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RESUME

Le Bénin a un potentiel de plus de 322 000 ha de terres propices à la riziculture, dont 205 000 ha de bas-fonds et 117 000 ha de plaines inondables. Cependant moins de 8% de ce potentiel sont actuellement exploités et la production nationale ne couvre pas les besoins de consommation. Ceci rend nécessaire le recours aux importations de riz. 
Les importations de riz entraînent sur le marché local des distorsions telles que 
la perte de part de marché par les producteurs nationaux, 
la mise à mal de l’efficacité des actions de promotion de la filière par l’Etat et 
l’accroissement du déficit de la balance commerciale.  
Face à tout ce qui précède, deux exigences s’imposent : (i) trouver les voies et moyens pour protéger le riz local en réduisant progressivement les quantités de riz importées ; (ii)  accroître le volume et la qualité de la production locale de riz pour prendre occuper les segments de marché libérés par la réduction des importations. La présente étude s’est fixé trois principaux objectifs : simuler l’impact socio-économique de différents scénarii tarifaires sur l’évolution des prix, des quantités, ainsi que des pertes et profits pour les différents acteurs; p
roposer sur la base des résultats des simulations, des instruments de régulation des importations commerciales de riz au Bénin; élaborer des stratégies en vue de l’amélioration quantitative et qualitative de la production locale. 
Pour atteindre ces objectifs, une méthodologie en trois volets a été utilisée et comporte essentiellement une synthèse bibliographique,  des entretiens avec les acteurs de la filière et  la simulation à l’aide de modèles conçus à cet effet (modèle économétrique et modèle BENSIMURIZ) . 

Les résultats ont montré que  l’élasticité de la demande des importations du riz par rapport au prix est de -0,677 à court terme et de -1,053 à long terme. Ces différentes élasticités expriment qu’à court terme, une augmentation des tarifs sur le prix des importations de 10% entraînerait une baisse du volume des importations de 6,77% toutes choses égales par ailleurs et qu’à long terme cela se traduirait par une baisse des importations de 10,5%.
 Par ailleurs, les simulations ont révélé qu’une augmentation du tarif appliqué au riz importé permet à la production locale de devenir plus compétitive. Cependant, les perspectives de mise en oeuvre d’une augmentation du TEC au delà de 20% dans l’environnement sous-régional actuel sont assez difficiles. 

Sur la base des résultats de l’étude, certaines recommandations ont été formulées. Ainsi au plan national, le CCR et ses partenaires devront vulgariser les résultats de la présente étude auprès des décideurs politiques pour leur faire comprendre que le libéralisme ne doit pas se faire au mépris des impératifs de développement à long terme et de l’intérêt national. Au niveau sous-régional (UEMOA, CEDEAO), une campagne de sensibilisation et de lobbying doit être menée pour convaincre les structures exécutives des institutions sous-régionales qu’un trop grand degré d’ouverture sans protection des secteurs sensibles et fragiles de l’économie équivaut pratiquement à un « suicide collectif ». 
A moyen terme, il faudra mener des actions pour la création d’une 5ème bande tarifaire au sein du TEC de la CEDEAO avec un taux d’imposition de 50% et classer le riz dans cette catégorie tarifaire. 
A long terme,  la part des importations dans la satisfaction de la demande nationale de riz devra être inférieure à 25%.  
L’augmentation des taxes sur le  riz importé pourrait contribuer significativement à améliorer la compétitivité du riz local.  Mais pour un développement réel de la production rizicole on doit 
accélérer l’aménagement et la réhabilitation des périmètres rizicoles et en confier la gestion  à des groupements de producteurs ou à des privés sous contrat de location ou de cession définitive. De plus, il faut 
dynamiser la recherche agronomique nationale afin qu’elle puisse non seulement poursuivre les activités de recherche adaptative mais aussi améliorer la fertilité des bas-fonds après leur mise en culture. Il est également indispensable d’e
ncourager la consommation du riz local en facilitant aux acteurs de la filière les conditions d’acquisition d’équipements performants et adaptés permettant de produire à moindre coût et d’obtenir des produits de bonne qualité et donc plus compétitifs. Par ailleurs, il faudra renforcer la capacité des producteurs par le biais des formations et d’un appui à l’organisation. La mise en place d’un système de financement souple et adapté aux besoins et aux capacités de remboursement des producteurs est également une action souhaitable. 
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INTRODUCTION

Avec un taux d’accroissement annuel de 3,25%, la population béninoise franchira la barre des 11 millions d’habitants en 2025. Cette poussée démographique va nécessairement augmenter les besoins de consommation en riz étant donné l’importance de plus en plus grande que prend ce produit dans les habitudes alimentaires des ménages tant urbains que ruraux. Pour ce faire, il s’avère nécessaire de se pencher davantage sur le problème de l’approvisionnement à court, moyen et long terme de la population en riz. 

En effet, étant donné que les besoins en consommation ne cessent d’augmenter et que seulement 7% des potentialités en riziculture sont exploitées, il serait plus avantageux pour les décideurs politiques et les acteurs de la filière riz d’opter à court et moyen terme pour une substitution progressive des importations par la production locale. L’objectif ultime étant de produire la  totalité des quantités de riz demandées par les populations en vue de garantir une certaine sécurité alimentaire. 
Actuellement, les importations commerciales et dons de riz entraînent un certain nombre de distorsions sur le marché au nombre desquelles on peut citer :

· la mévente de la part des producteurs nationaux dont la qualité des produits reste encore inférieure à celle des produits importés 

· la mise à mal de l’efficacité des actions de promotion de la production entreprises aussi bien par l’Etat que par des structures privées  

· l’accroissement de la pauvreté des producteurs locaux dont les produits sont de moins en moins compétitifs par rapport aux produits importés et surtout aux dons du riz . 

· l’élargissement du déficit de la balance commerciale affectant ainsi négativement l’économie nationale quant on sait que les importations commerciales s’élevaient en 2002 à 19 928 000 dollars
 soit environ 13 milliards de FCFA.

Or, il existe de nombreuses possibilités d’augmentation de la production de riz. En effet, selon VERLINDEN et SOULE (2003), le Bénin aurait un potentiel de plus de 322 000 ha de terres rizicultivables, dont 205 000 ha de bas-fonds et 117 000 ha de plaines inondables. Moins de 8% de ce potentiel sont actuellement exploités. Face à tout ce qui précède, il est important de trouver des voies et moyens en vue de réduire progressivement les quantités de riz importées en augmentant le volume de la production locale et en assurant sa protection la production locale. La présente étude envisage d’apporter sa contribution en proposant des instruments de régulation des importations commerciales de riz au Bénin ainsi que des stratégies d’amélioration quantitative et qualitative de la production du riz local. 

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE
1.1 Contexte

Le Comité de Concertation des Riziculteurs du Bénin (CCR) est une structure membre de la Fédération des Unions de Producteurs du Bénin (FUPRO). Ce comité, constitué de onze (11) représentants des riziculteurs, constitue un cadre d’échange et de réflexion pour les riziculteurs des différentes régions du Bénin. Ses membres ont pour mission d’émettre des propositions d’actions pour la promotion et l’organisation de la filière riz, et ceci aux différents niveaux d’organisation territoriale. Depuis sa création en 2003, le Comité œuvre pour l’appui à la promotion de la riziculture béninoise. 

En 2005, le CCR s’est donné comme objectif, dans le cadre de son programme d’activité, de constituer une force de proposition pour l’élaboration d’une politique agricole en faveur des riziculteurs. Pour atteindre cet objectif, le CCR a souhaité se focaliser sur cinq (05) activités prioritaires en matière de politique rizicole :

· formation sur les négociations agricoles et le contenu des accords commerciaux ;

· étude du système d’importation du riz au Bénin ;

· étude du don japonais et de son utilisation ;

· analyse de la qualité relative de riz locaux et importés ;

· lobbying sur les questions de  politique rizicole.

Dans ce contexte, différentes actions de sensibilisation des pouvoirs publics ont été réalisées ces derniers mois par le CCR avec l’appui en particulier d’Oxfam et du PPAB (organisation de conférences de presses, participation à des rencontres sous-régionales sur le riz, organisation de journées de débats et de promotion du riz). 

Les riziculteurs du CCR ont également contribué à la réalisation d’études sur les importations de riz dans les années 2002-2003. Ces travaux ont permis de mettre en exergue le fait que le Bénin importe beaucoup plus de riz que ses besoins de consommation propres, et que différentes formes de dons de riz monétisés à bas prix sur le marché local constituent une concurrence déloyale pour la vente du riz béninois. Dans le même temps, le gouvernement béninois cherche à promouvoir la filière riz locale et le CCR considère qu’il est urgent de réfléchir à la mise en place d’instruments de régulation des différentes formes d’importations (commerciales et dons). 

Enfin, l’organisation successive de deux ateliers sur le riz (atelier de Cotonou et de Malanville) a permis aux acteurs de la filière riz de définir un certain nombre d’orientations à privilégier pour une meilleure maîtrise des importations : 

· Relever le niveau de TEC actuellement à 10% à un niveau de 50% (cf. initiative du Nigeria et recommandations du département agriculture de la CEDEAO) ;

· impliquer le MAEP plus largement dans les négociations sous-régionales et internationales (TEC CEDEAO, APE, OMC) ;

· étudier les impacts de différents instruments tarifaires sur les importations et le commerce du riz au Bénin ;

· analyser le fonctionnement actuel du don japonais et faire des propositions pour la réorientation de l’utilisation de ses recettes en faveur de la filière riz locale (s’inspirer des expériences du Burkina Faso, du Mali, du Niger ou du Sénégal) ;

· négocier pour que les importateurs achètent au moins 20% de riz local sur les quantités achetées.

Dans ce contexte, le CCR a sollicité les compétences d’un consultant pour apporter des éclairages sur les outils et stratégies possibles à développer par les riziculteurs et les autres acteurs de la filière pour la mise en œuvre effective d’une politique de protection et de promotion de la filière riz au Bénin. Une telle politique est d’autant plus indispensable qu’actuellement beaucoup d’exploitation rizicoles (surtout le système pluvial au sud) ne dégagent pas suffisamment de bénéfices pour faire face à leurs besoins de consommation et d’investissement.  

1. 2 Objectifs de l’étude 

Il s’agira, de conduire une étude sur les conditions de valorisation de la filière du riz au Bénin, à la demande du CCR. Cette étude s’inscrit dans une action plus large de réflexion du CCR sur les politiques agricoles dans un contexte national et international marqué par les négociations d’accord de partenariat économique et de libéralisation des échanges.

De façon spécifique, il s’agira, conformément aux axes retenus par le CCR de :

· Mesurer les effets socio-économiques des différents scénarios tarifaires à proposer (simulation de l’évolution des prix relatifs, des flux, de l’évolution des pertes et profits pour les différents acteurs) ; 

· proposer à la lumière des résultats des simulations, des mesures d'incitation et de protection pour le développement de la filière du riz à soumettre au MAEP ;

· élaborer des stratégies d'amélioration qualitative et quantitative de la production locale de riz.

L’étude permettra d’apporter des éléments d’analyse supplémentaires
 aux propositions retenues lors des ateliers de Cotonou et Malanville afin qu’un comité restreint puisse soumettre des propositions réalistes au gouvernement. Plus spécifiquement, il s’agira de fournir un outil d’aide à la décision pour les organisations paysannes (OP) dans l’élaboration  de propositions sur la régulation des importations commerciales, d'incitation à la production locale en qualité et quantité à soumettre au Ministère chargé de l’Agriculture. Pour ce faire, le rapport devra émettre des propositions de stratégies pour les différents espaces de négociations (national, UEMOA, CEDEAO, APE UE/ACP, OMC).

2. SITUATION DE LA FILIÈRE RIZ DANS LE MONDE ET AU BÉNIN

Cette partie situe la filière riz dans l’environnement économique et agricole international, régional et national. En effet, avant de focaliser les analyses sur la situation locale, il importe de considérer les cadres macros dont les dynamiques peuvent influencer de façon notoire les contextes nationaux. 

 2.1. Le riz dans le monde

Il sera, dans cette partie, essentiellement question : d’une part des caractéristiques de l’offre et  de la demande mondiale de riz et d’autre part, de l’évolution du cours du riz sur le marché international.

2.1.1 Caractéristiques de l’offre mondiale de riz

Dans le cadre d’une étude réalisée pour le compte de l’UEMOA, FAIVRE DUPAIGRE (2005) a produit des données sur l’offre mondiale de riz.  En effet, selon ces auteurs, le riz est la troisième céréale produite avec environ 590 millions de tonnes de paddy en 2003, ce qui la place juste derrière le blé et le maïs. Produit principalement en Asie, le riz est essentiellement consommé dans les pays producteurs. En 30 ans, la production a doublé tandis que les surfaces cultivées augmentaient de 16 % et les rendements de 70% (maîtrise de l’eau et révolution verte). L’Asie représente 90 % de la production de riz. A eux deux, la Chine et l’Inde produisent 56% du riz mondial. La répartition de la production mondiale est restée à peu près stable sur la période, hormis l’Indonésie et le Viêt-Nam qui ont accru significativement leur part de production et le japon qui a vu sa position s’effriter. L’Afrique vient au second rang mondial pour la production, avec 3% de la production mondiale. 

En 2005, la production mondiale de riz a connu un volume record de 622 millions de tonnes de paddy grâce à une amélioration des recettes dans les principaux pays producteurs. La production a surtout progressé en Chine où la nouvelle politique incitative à la production a permis d’accroître les superficies rizicoles et d’améliorer les rendements.  L’accroissement des disponibilités globales, bien qu’insuffisantes pour faire face aux besoins de consommation devrait contribuer à stabiliser les stocks mondiaux de sécurité à 97,2 millions de tonnes en 2005 contre 98,5 millions de tonnes en 2004.  
Le riz fait l’objet d’un volume limité d’échanges internationaux avec 3 à 5 % du volume de production en riz décortiqué échangé. Toutefois, les échanges se sont considérablement accrus en 30 ans. Les volumes échangés ont été multipliés par 2 et la valeur des exportations par 5 à 6. Néanmoins si la tendance est à la hausse, les variations d’une année à l’autre sont considérables. Ceci s’explique en grande partie par le rôle exercé par les exportations. En effet, on distingue deux grands groupes de pays parmi les grands exportateurs dont les stratégies diffèrent sensiblement. D’une part, le groupe des exportateurs réguliers et structurels, dont la production est pour une part importante destinée a priori à l’exportation (Thaïlande, Etats-Unis et Viêt-nam). D’autre part, le groupe des exportateurs “occasionnels” dont les positions à l’export sont influencées par les besoins de régulation interne. Pour ces pays, le marché mondial est un marché résiduel qui pourra être exploité comme une source d’approvisionnement les années déficitaires et comme un moyen d’écouler les excédents de production les années excédentaires (Inde et Chine). En 2006, on prévoit une baisse du commerce mondial à 26,5 millions de tonnes contre un volume record de 28,3 millions de tonnes en 2005.  En Afrique, la production rizicole pourrait dépasser pour la première fois les 20 millions de tonnes de paddy, contribuant ainsi  à réduire les importations en 2006 à 8,5 millions de tonnes contre un volume de 9 millions de tonnes en 2005, soit un tiers du commerce mondial.

Tableau 1 : Production,  exportations et  stocks mondiaux de riz (2004 - 2005)

	
	Production 

(en millions de T)
	Exportations 

(en millions de T)
	Stocks 

(en millions de T)

	
	2004
	2005
	2004
	2005
	2005

	Monde

Chine

Inde 

Indonésie

Vietnam

Thaïlande

Brésil

USA

Pakistan
	607

181

128

54

36

24

13

11

08
	622

184

131

54

36

27

13

10

08
	28,3

1,0

3,6

-

4,1

10,1

0

3,1

1,9
	26,5

0,7

4,5

-

5,1

7,2

0,4

3,9

2,8
	97,2

56,6

9,5

3,2

4,9

2,0

1,3

1,2

0,3


   Source : FAO/USDA, 2006

Le marché des exportations est très concentré puisque les 5 principaux exportateurs représentent près de 89 % des volumes échangés en 2005 contre 80,6 % en 2004. Cette concentration est bien moindre du côté des importateurs : l’ensemble ACP plus les 8 principaux pays importateurs non-ACP représentent 55 % des volumes importés.  Le marché mondial de riz est très segmenté. On distingue :

· le marché des riz de grande qualité avec un faible taux de brisure (moins de 10%), dominé par les Etats Unis et la Thaïlande, et qui répond à la demande des pays riches;

· Le marché des riz de faible qualité (à plus de 10% de brisures) dominé par les pays asiatiques (Thaïlande, Vietnam, Inde, Pakistan, Birmanie,...) et qui répond à la demande des pays pauvres d’Afrique, d’Amérique Latine ou d’Asie. 

Cette diversité d’offre et de demande se traduit sur les marchés par des prix volatiles et des volumes échangés très variables. En revanche, la demande est inélastique pour ce produit de base.

2.1.2. Caractéristiques de la demande mondiale de riz

Les données disponibles sur la consommation de riz dans le monde montrent que la région la plus productrice de riz est aussi la plus grande consommatrice. En effet, environ 90%  du riz sont produits et consommés par les populations d’Asie du Sud-est. Le riz est la denrée alimentaire de base dans 39 pays, mais la dépendance à l’égard du riz pour l’énergie alimentaire est beaucoup plus forte en Asie que dans les autres régions du monde.

Par contre, les importations sont beaucoup plus « éclatées ». Sur la base d’une moyenne annuelle (2000 – 2003), la quantité mondiale de riz importé est de 26,2 millions de tonnes avec comme principaux importateurs l’Indonésie (2,1 millions de tonnes, soit 8%), le Nigéria (1,7 millions de tonnes, soit 6,5%), les Philippines (1, 2 millions de tonnes, soit 4,6%), l’Arabe Saoudite (1,1 millions de tonnes, soit 4,2 %), l’Union Européenne  (1,1 millions de tonnes, soit 4,2%).   

Pour ce qui est des facteurs déterminants de la demande mondiale de riz, HUANG (1987, cité par JULIANO, 1994) indique que le facteur qui influence le plus la demande reste l’augmentation de la population, notamment dans les pays les plus pauvres où le riz constitue un élément important du régime alimentaire. En effet, à l’exception des pays d’Asie où les revenus sont les plus élevés, la consommation de riz par habitant est demeurée stable ou a augmenté de façon modérée au cours des 30 dernières années. En Afrique de l’Ouest, la demande de riz des consommateurs n’a pu être satisfaite, ce qui s’est traduit par une augmentation de 400% des importations rizicoles au cours des 25 dernières années compte tenu du changement des habitudes alimentaires.

Les perspectives en matière de demande mondiale de riz semblent indiquées une progression de la consommation, dont le rythme devrait être toutefois moins élevé que par le passé. D’après les projections de l’IFPRI (ROSEGRANT et al, 2001), la demande de riz augmenterait de 1,1% par an au cours des 20 prochaines années, soit une croissance inférieure à celle des trente dernières années (2,4%). Cette demande sera principalement tirée par l’Afrique subsaharienne (2%) et l’Asie du Sud (1,6%) et très peu par l’Asie de l’Est (0,4%). Selon l’IFPRI, la part du riz dans la demande céréalière asiatique diminuerait de 43% à 39% à l’horizon 2020. 

2.1.3. Evolution du cours du riz sur les marchés mondiaux

Du fait de l'étroitesse du commerce international du riz (moins de 6% de la production mondiale) et du caractère résiduel des échanges (les pays producteurs produisent avant tout pour leur consommation interne), les prix internationaux sont soumis à de fortes fluctuations (OGOUDEDJI, 2003). 


Selon HIRSCH (1999) cité par ADEGBOLA et SODJINOU (2003), «le riz est avant tout un marché de surplus, sujet à une forte volatilité. Il est caractérisé de surcroît par l’absence d’un véritable cours mondial de référence remplacé (c’est une spécificité du riz) par les cotations des principaux exportateurs. Par voie de conséquence, il y aura autant de prix que de contrats, chacun d’entre eux étant déterminé par les caractéristiques physiques du riz (rond, moyen, long, extra long), son origine qui revêt une importance croissante (Thaïlande, Surinam, etc.), l’usinage et la transformation subis (cargo, semi blanchi, blanchi, poli, précuit, étuvé), le taux de brisures (de 0 à 100 % de brisures) et le conditionnement (vrac, sacs, sachets, etc.)». 

A court terme, le fait que certains pays puissent être virtuellement exportateurs ou importateurs renforce l'instabilité des cours du riz. En effet, certains gros producteurs étant à la limite de l'autosuffisance, ils peuvent se trouver, selon les années, exportateurs, importateurs ou les deux simultanément, avec des changements importants dans les volumes commercialisés. A cet égard, d'autres facteurs joueraient également un rôle notamment les changements de politiques commerciales eu égard au soutien des filières rizicoles dans les principaux pays producteurs; les caractéristiques du marché international souvent considéré comme relativement étroit; la fluctuation des taux de change et les cours du pétrole, principale source de recettes d'exportation pour de nombreux pays importateurs de riz.

On note cependant depuis avril 2003, une remontée des cours mondiaux de riz en raison d’un regain de la demande d’importation. Ainsi en février 2006, on observe une nouvelle hausse des prix mondiaux car avec l’arrivée progressive de la nouvelle récolte asiatique, les grands pays importateurs ont commencé à passer leurs commandes annuelles. De ce fait l’indice OSIRIZ (IPO) a progressé en février sensiblement à 125,2 points contre 118,8 points en janvier (base 100 = janvier 2000).   

En somme, la situation du riz dans le monde révèle qu’environ 90% du volume de riz sont produits et consommés par les populations d’Asie du Sud-Est. Paradoxalement, le commerce mondial de riz a augmenté sous l’effet de l’accroissement des importations en Afrique, tandis que les livraisons vers l’Asie sont restées  stationnaires. 

2.2 Le riz dans l’espace UEMOA

2.2.1 La production de riz dans l’UEMOA

L’UEMOA a produit en 2003, environ 2 millions de tonnes de paddy (soit environ 0,3% de la production mondiale), pour une consommation estimée à 3 millions de tonnes. Depuis plusieurs années, on observe l’existence de dynamiques de production diverses : la production est en croissance au Mali, en Côte d’Ivoire, au Bénin, alors qu’on observe une relative stagnation au Sénégal, au Niger et au Burkina Faso. Le Tableau 1 montre que les premiers de l’UEMOA sont la Côte d’Ivoire (42,7%) et le Mali (34,1%), qui assurent plus de 76% de la production. 

La Côte d’Ivoire produit 90% de son riz en système pluvial sans avoir besoin de réaliser de grands aménagements hydro-agricoles spécifiques. Le Mali est doté d’importantes potentialités rizicoles, les superficies irrigables s’évaluant à près de 2 200 000 ha dont 20% seulement sont actuellement valorisées. Le potentiel de la riziculture malienne est étroitement lié à l’évolution des systèmes de production en zone Office du Niger qui représente la quasi totalité de la production domestique, et près de 75% de la production locale marchande. Au  Sénégal, le potentiel d’irrigation se situe autour de 400 000 ha environ : 240 000 ha pour les superficies en maîtrise totale ou partielle, 100 000 ha pour les cultures de décrue et 60 000 ha pour les superficies en bas-fonds et mangroves.  

Tableau 2 : Superficies cultivées et production de riz paddy en 2003 dans l’UEMOA

	Pays 
	Superficie cultivée (ha)
	Production (tonnes)

	Bénin

Burkina Faso

Côte d’Ivoire

Guinée Bissau

Mali

Niger

Sénégal

Togo

Total
	30 000

51 000

510 000

65 000

400 000

27 800

75 215

35 000

1 194 015
	66 000

97 103

818 000

97 000

693 203

76 500

177 756

68 100

2 093 662



Source : FAOstat

2.2.2 Le poids macro-économique de la filière

Selon une étude publiée par l’IRAM en 2003, c’est en Guinée Bissau que le riz a le plus de poids dans l’économie agricole, avec 14,4% du chiffre d’affaire agricole. Au Mali, le riz génère 8,3% du chiffre d’affaire agricole (environ 5% du PIB du pays). En Côte d’Ivoire, la part du riz dans le chiffre d’affaire agricole est de 6,5%. Dans ces trois pays, le riz représente une part du PIB agricole supérieure à la moyenne de la zone UEMOA (4,7%). Dans la zone UEMOA, le Bénin est le pays où la part du riz dans le chiffre d’affaire agricole est le plus faible (0,8%).

2.2.3 Flux des échanges et niveau de la demande de riz dans l’UEMOA

Des flux d’échanges (riz local ou circuits de réexportation de riz importé) existent entre les différents pays, mais ils sont relativement faibles. En effet, beaucoup de pays côtiers de la sous-région semblent s’être spécialisés dans le transit du riz. La majeure partie des importations qui arrivent dans leurs ports est destinée aux marchés des pays voisins plus demandeurs. Les retombées de cette activité se situent aussi bien au niveau des recettes douanières que ces importations génèrent qu’au niveau de la rente considérable que captent les commerçants qui alimentent les circuits de réexportation.  

Les flux de réexportation sont extrêmement variables en fonction de la situation politique des pays et de  leur protection douanière.  Dans le passé, des flux très importants se sont établis entre la Guinée et les pays limitrophes ainsi qu’entre le Bénin et le Nigéria. Actuellement, il semblerait qu’un trafic important se développe vers le nord de la Côte d’Ivoire depuis le Ghana, le Mali, le Burkina Faso et la Guinée. Des flux de réexportation existent aussi entre le Sénégal et la Mauritanie.  Mais la tendance à l’harmonisation des taux de protection entre les pays de la CEDEAO tend à diminuer ces flux. 

En 2000, le riz représentait le tiers de la consommation totale de céréales en Afrique de l’Ouest. Cette hausse de la consommation s’est traduite par un accroissement rapide des importations. De nos jours, c’est encore près de 40% de la consommation de riz en Afrique de l’Ouest qui est importée, soit environ 2,75 millions de tonnes. Les projections pour 2020 font état d’un volume d’importations de l’ordre de 6 à 10 millions de tonnes pour la CEDEAO et plus de 4 millions pour l’UEMOA (UEMOA, 2005). Les principaux  importateurs de riz de la zone UEMOA sont le Sénégal (37% des importations totales), la Côte d’Ivoire (30%), le Niger et le Burkina Faso (plus de 10% chacun). Les pays asiatiques fournissent 97% des importations, avec en première ligne la Thaïlande, l’Inde et le Vietnam. En terme dynamique, les importations enregistrent actuellement une tendance à la hausse pour la plupart des Etats et une explosion très récente au Mali et au Bénin.

Dans la zone UEMOA, la consommation moyenne de riz par habitant a considérablement augmenté ces dernières années, alors que le taux d’auto-approvisionnement s’est réduit dans tous les pays. Les niveaux de consommation en riz sont très différents d’un pays à l’autre : de 11 à 12 kg/habitant/an au Bénin et au Niger à près de 73 kg pour le Sénégal et 103 kg pour la Guinée Bissau (Tableau 3). Le degré de couverture de la demande nationale par les importations varie également suivant les pays. C’est seulement au Mali que la production locale de riz couvre largement la demande nationale et où les importations ne représentent qu’environ  9% de la consommation totale. En dehors de la Côte d’Ivoire et du Togo, les importations de tous les autres pays dépassent largement la production locale allant de 50,9% de la demande totale pour la Guinée Bissau à 80,1% pour le Sénégal et 82,3% pour le Niger.

Tableau 3 : Degré de satisfaction de la demande nationale de riz dans l’UEMOA

	Pays 
	Consommation de riz (en kg/hab/an)
	Ratio Importation/Total disponible

	Bénin

Burkina Faso

Côte d’Ivoire

Guinée Bissau

Mali

Niger

Sénégal

Togo
	11,03

20,42

65,83

103,3

47,35

12,17

73,31

23,51


	68,3%

73,2%

44,8%

50,9%

9,1%

82,3%

80,1%

46,1%


Source : FAO, 2002 

2.3 Le riz au Bénin

2.3.1 La production locale de riz

Le Bénin occupe une position relativement marginale dans la production de riz en Afrique de l’Ouest. En effet, la production de riz au Bénin ne représentait que 3,15 % de la production totale de riz en Afrique de l’Ouest (voir Tableau 2). Les superficies rizicultivées sont passées sont passées de 14 233 ha en 1997 à 28 787 en 2002 avant de chuter à 23 440 ha en 2003.  Dans le même temps, la production de riz est passée de 26 891 tonnes en 1997 à 64 700 tonnes en 2004.
Tableau 4 : Evolution des superficies de riz (ha) par département 1997-2003

	
	Départements
	Bénin

	Année
	Atacora-

Donga
	Atlantique-Littoral
	Borgou-Alibori
	Mono-Couffo
	Ouémé-Plateau
	Zou-Collines
	

	1997

1998

199

2000

2001

2002

2003
	5 838

6 953

6 943

8 566

7 962

8 315

11 541
	-

6

6

8

3

8

12
	5 191

6 395

7 378

7 219

9 618

10 937

7 846
	227

280

293

325

316

134

229
	99

161

80

253

130

152

115
	2 878

3 284

2 861

6 952

8 475

9 241

3 697
	14 233

17 079

17 561

23 323

26 504

28 787

23 440


Source : DPP/MAEP, 2004

Tableau 5: Evolution de la production de riz au Bénin de 1980 à 2004
	Année
	Production (tonne)
	Année
	Production (tonne)

	1980
	10186
	1993
	
	11811

	1981
	8530
	1994
	
	13943

	1982
	8792
	1995
	
	16545

	1983
	5300
	1996
	
	22259

	1984
	7500
	1997
	
	26891

	1985
	6771
	1998
	
	35562

	1986
	8536
	1999
	
	34040

	1987
	8141
	2000
	
	52512

	1988
	9708
	2001
	
	54901

	1989
	8976
	2002
	
	63219

	1990
	10940
	2003
	
	54183

	1991
	10461
	2004
	
	64700

	1992
	11464
	
	
	


Source : DPP/MAEP, 2005

En dépit des performances observées aussi bien au niveau des emblavures que des rendements, la production locale est loin de couvrir les besoins de la population en consommation du riz estimés de 15 à 20 kg par an par tête d’habitant. Pour une population d’environ 2 millions d’habitants en 1960, la demande est estimée à plus de 30 000 tonnes de riz et en 2003, pour une population de 6 millions d’habitants, la demande est estimée à 80 000 tonnes. Ainsi, de 24 500 tonnes de déficit dans les années 1960 on arrive à un déficit de plus de 50 000 tonnes en 2003. Ce déficit chronique du solde vivrier national en riz ouvre la porte aux importations.
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Tableau 6 : Bilan vivrier national en hypothèse moyenne de consommation (tonnes)

	
	1992
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002


	2003

	RIZ


	- 49 130


	- 54 515
	- 60 888
	- 60 363
	- 63 566
	- 55 515
	- 53 144
	-55 922


Source : ONASA, 2004

2.3.2 Les importations commerciales de riz au Bénin

En dépit de l’évolution remarquable observée dans la production de riz ces dernières années, le Bénin n’a pas encore atteint l’autosuffisance alimentaire en  riz.  La présence du riz local dans les grands centres de consommation est marginale et ne représente que 10 à 15% des importations de riz. Ainsi pour combler le déficit du solde vivrier, le Bénin a recours chaque année aux importations par le biais des entreprises importatrices dont cinq mobilisent la quasi-totalité des quantités importées. Il s’agit de  SHERIKA, ABC, SONAM, DIFEZI et TUKIMEX  qui agissent comme des oligopoles régionaux avec une forte influence sur les prix. 

Les importations commerciales de riz au Bénin proviennent des pays asiatiques (Inde, Chine, Pakistan, Japon, Thaïlande, Vietnam, HongKong, etc.), des pays européens (Espagne, France, Danemark, Italie. Royaumes Unis, Belgique etc.), des Etats Unis d’Amérique et de certains pays africains (Côte d’Ivoire, Togo, Egypte, etc.). Les différents types de riz importés sont le riz non décortiqué (paddy), le riz décortiqué (cargo ou brun), le riz semi blanchi et le riz en brisures. Le Bénin importe globalement une cinquantaine de marques de riz qu’on peut répertorier en trois grandes catégories en tenant compte des critères de la douane  à savoir :

· La couleur, riz blanc ou riz jaune (riz étuvé) ;

· Le parfum ;

· Les taux de brisures (5%, 10%, 15%, 30 % etc.)

Selon les données de la douane, la première catégorie représenterait 80% des volumes de riz importé en 2000 et 2001 contre moins de 15  %  pour le riz en brisures. Les enquêtes conduites en février 2003 ont permis de dénombrer sur le marché de Cotonou, porte d’entrée des importations,  la présence de 55 différentes  marques de riz pour un éventail de 12 qualités.

Les trois-quarts des marques importées sont formés par du riz blanc. Parmi les marques de riz blanc importées, deux tiers sont non parfumées et quasi-uniquement non cassées. 
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L’analyse des importations de riz au Bénin permet de repérer trois principales périodes (ONASA, 1999) :

· la première va de 1983 à 1985 et affiche des quantités de riz importé relativement faibles (60.000 tonnes en moyenne par an) qui permettent d’alimenter principalement les flux nationaux et dans une moindre mesure les échanges frontaliers de proximité entre le Bénin et le Nigeria ;

· la deuxième s’étale de 1986 à 1993 et se caractérise par une évolution erratique des importations en rapport avec la dynamique de la politique commerciale et de la conjoncture économique du Bénin et du Nigeria. En 1987 par exemple, les importations culminaient à 389.291 tonnes avant de décroître à 100.000 tonnes en 1990  pour  remonter à 318.262 tonnes en 1993 ;

· l’année 1994 marque le début d’une autre période caractérisée par une baisse graduelle des importations sous l’effet conjugué de plusieurs facteurs. Il s’agit d’une part, de la libéralisation progressive au Nigeria des importations de riz. Cette libéralisation est marquée dès 1994 par la délivrance de quelques licences assorties d’un droit de douane de 150%. La liberté totale d’importer fut de mise en février 1995, avec toutefois un droit de douane fixé à 100%. Ce droit de douane passera à 35% à partir de 1996. Et d’autre part, la dévaluation du franc CFA intervenue dans les pays de la zone franc CFA qui renchérie le prix du riz importé. A partir de l’année 2000, on observe une hausse des importations de riz qui passent de 88 286 tonnes en 2001 à 476 488 tonnes en 2004. Ce renchérissement des importations serait lié aux effets combinés du détournement de trafic en direction des pays de l’hinterland à cause de la crise ivoirienne et de l’augmentation au Nigéria des taxes douanières sur le riz importé qui sont passées de 50% en 2000 à 110% en 2003.  

Figure3: Evolution des importations de riz (en tonnes)  au Bénin (1994 – 2004) 
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Le tableau 7 présente la structure résumée des importations (en %) de riz au Bénin de 1996 à 2001 selon leur provenance. La majeure partie de ces importations provient des pays asiatiques avec la Thaïlande en tête. L’importation de riz de la Thaïlande représente respectivement 63% et 45% des importations totales de riz en 2000 et 2001. La Thaïlande est suivie de loin par la Chine avec respectivement 20% et 27% en 2000 et 2001. Les importations de riz de ce dernier pays (c’est-à-dire de la Chine) ont connu une croissance non négligeable entre 1996 et 2001, passant de 1.275 tonnes à 19.528 tonnes. Par contre, les importations du riz thaïlandais ont connu une chute de plus de 66%.

Tableau 7: Structure résumée des importations (%) de riz au Bénin de 1996 à 2001

	Pays fournisseurs
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001

	Chine
	0.00
	1.29
	5.90
	0.82
	20.04
	27.10

	Inde
	8.21
	5.95
	40.65
	14.19
	0.00
	14.28

	Indonésie
	0.10
	0.00
	0.00
	0.72
	0.00
	0.00

	Japon
	0.00
	18.65
	6.75
	7.31
	0.08
	8.49

	Pakistan
	3.79
	0.00
	16.32
	3.34
	9.84
	1.00

	Thaïlande
	73.28
	37.27
	15.38
	52.02
	62.64
	44.55

	Viet Nam
	13.18
	21.45
	7.99
	16.01
	2.10
	0.00

	Etats-Unis
	0.09
	0.04
	2.28
	0.01
	4.81
	0.00

	Pays Africains
	0.00
	2.52
	2.11
	1.68
	0.42
	2.79

	Pays Européens
	0.00
	0.33
	2.03
	3.87
	0.08
	1.24

	Autres
	1.36
	12.51
	0.60
	0.03
	0.00
	0.56

	TOTAL
	100
	100
	100
	100
	100
	100


Source : ADEGBOLA et SODJINOU, 2003 

Il est important de noter qu’en 2000, les importations commerciales faisaient encore plus du double de la production nationale en volume. Pire encore, à partir de la même année, on constate une croissance progressive du niveau des importations d’environ 48% en volume et de 60% en valeur par an en moyenne. Les dépenses d’importation sont passées d’environ 12 millions de dollars à 20 millions de dollars entre 2000 et 2002. En somme, la tendance observée pour les importations de riz au Bénin n’est pas loin de celle observée pour les exportations au niveau international. De manière précise, le premier exportateur de riz (la Thaïlande) sur le plan mondial est aussi le premier fournisseur du Bénin. 

2.3.3 Les réexportations de riz

En dehors des importations supposées être destinées à la consommation sur le territoire national, le Bénin constitue aussi une zone de transit par excellence. En effet, un volume non négligeable du riz transite par le Bénin à destination des pays voisins (Burkina Faso, Nigeria, Niger, Togo). Les statistiques de la réexportation doivent être considérées avec une grande prudence compte tenu de la perméabilité de nos frontières et donc du volume important des transactions avec le Nigeria qui échappent aux statistiques officielles. Si les flux de ré-exportation vers le Nigeria ont représenté en 2001 près de 50 000 tonnes, ils sont loin des volumes ré-exportés au milieu des années 1990 où ils pouvaient atteindre 300 000 tonnes. 

D’une manière générale, trois principaux facteurs sont à la base de la réexportation de produits tels que le riz en direction du Nigeria :

· Tout d’abord, les divergences dans les politiques commerciales (surtout tarifaires) entre le Nigeria et le Bénin ;

· Ensuite, les volumes importés directement au Nigeria sont parfois insuffisants pour faire face à la demande nationale ;

· Enfin, les limitations d’offre de devises, notamment de dollars, peuvent inciter les commerçants à acheter au Bénin en ayant recours au marché parallèle des changes.   

Ainsi, la réexportation du riz en direction du Nigeria est la conséquence principale de la divergence des politiques commerciales adoptées dans les deux pays frontaliers. La mise en œuvre de politiques douanières différenciées crée ainsi des opportunités d’arbitrage pour les commerçants au Nigeria. En effet, les taxes douanières sur le riz au Nigeria sont passées de 100% en 1995 à 50% en 2000
 entraînant ainsi une baisse de la demande auprès des importateurs béninois. Néanmoins, il faudrait relativiser cette analyse en tenant compte de la lenteur des opérations de déchargement au port de Lagos, de l’insécurité (coût élevé des assurances) et des difficultés d’accès aux devises pour les opérateurs Nigérians. De plus, la vente de riz est souvent couplée avec l’achat de produits manufacturés venant du Nigeria. Il y a donc des intérêts commerciaux de part et d’autre de la frontière bénino-nigeriane qui incitent au maintien des flux commerciaux (importation/ réexportation). 

Tableau 8 : Statistiques sur les échanges de riz au Bénin de 1994 à 2004 en tonnes

	Années
	Importations au Bénin
	Réexportation par le Bénin

	1994
	213622
	50713 (24%)

	1995
	171919
	42666 (25%)

	1996
	165136
	61618 (37%)

	1997
	86798
	50193 (58%)

	1998
	47012
	34893 (74%)

	1999
	73612
	28385 (39%)

	2000
	72743
	23803 (33%)

	2001
	88286
	43441 (49%)

	2002
	124184
	ND

	2003
	202854
	ND

	2004
	476488
	ND


Source: Port Autonome de Cotonou    

2.3.4 Les dons de riz
 

Au Bénin, la demande de consommation de la population en riz ne cesse de s’accroître. En effet, la consommation du riz rentre progressivement dans les habitudes alimentaires des ménages ruraux et urbains dépassant annuellement 14kg par tête en moyenne. Dans le même temps, l’essor démographique galopant (3,25% par an) amplifie la demande domestique estimée à plus de 80 000 tonnes en 2003 contre une production locale de 54 183 tonnes
 la même année. Il s’en suit alors un déficit alimentaire chronique. Ce déficit est comblé par les importations dont une partie est constituée par les dons et les aides alimentaires provenant essentiellement des gouvernements japonais et américains. Ces dons du riz dont les objectifs principaux sont supposés réduire le déficit alimentaire en riz et lutter contre la pauvreté ne sont pas sans incidence sur le développement de la riziculture locale et sur les conditions de vie des producteurs béninois. 

2.3.4.1 Le don japonais

· Historique et importance

Le don japonais du riz à la république du Bénin date de plus de deux décennies. Il trouve son origine dans une période de sécheresse ayant entraîné une pénurie alimentaire au Bénin dans les années 80.  Depuis, même si la situation alimentaire du pays est redevenue normale, le système a été pérennisé sous réserves d’autres critères. L’Etat japonais signe avec l’Etat béninois la remise d’un certain volume de riz correspondant à la valeur du don divisé par les cours du riz sur le marché international. Il s’agit d’un don numéraire équivalent à environ 200 000 000 Yen. Les quantités varient donc d’une année à une autre selon les prix mondiaux du riz et selon les cours de yen.

Tableau 9 : Volume des dons japonais de riz au Bénin (1997-2005)

	Années
	1997


	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	
2005

	Tonnages
	1 583


	5 599
	5 106
	3 609
	4 413
	7 742
	4 365
	3 588
	5 134


Source : ONASA, 2005

Ces quantités offertes varient d’une année à l’autre et ne tiennent compte ni des importations commerciales ni de la production locale. En 2002 par exemple, le don japonais représentait à lui seul 7,5% des importations commerciales et 12,25% de la production locale. Les recettes issues des ventes ne sont pas négligeables mais elles sont en baisse. En 2002, elles s’élevaient à 1 102 492 783 FCFA, tandis qu’ en 2004 elles ne sont plus que de 546 358 749 FCFA.

Figure 4 : Evolution des dons du riz japonais au Bénin
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Source : ONASA

· Gestion des dons de riz japonais 

Pour la livraison du produit, le gouvernement béninois établit en collaboration avec le gouvernement japonais un cahier de charges soumis à un appel d’offre international au quel seules les sociétés japonaises peuvent postuler. La marchandise est délivrée en une seule cargaison, chargée par la SOBEMAP. Au Bénin, le don est supervisé par un comité interministériel composé par les ministères du commerce, de l’agriculture, des affaires étrangères, du plan, de la famille, de l’intérieur et des finances. Il s’agit d’une commission de la gestion des dons présidée par le ministre du commerce. Elle est créée par décret et amendé le 30 décembre 2004. Elle reçoit les dons, propose le prix de cession et la formule de répartition, suit la distribution et rend compte au gouvernement. 

Ainsi, le riz donné à l’Etat béninois doit être vendu. Il est distribué sur toute l’étendue du territoire y compris dans les zones de production. La distribution est assurée par la Centrale COOP et l’ONASA depuis 1996, chacune dans une zone bien délimitée. En 1996, la répartition du riz était de 60% pour la centrale COOP et de 40% pour l’ONASA. Mais depuis quelques années, la répartition est équitable entre les deux structures.  Rappelons que la Centrale COOP est une structure privée dont la fonction centrale est la distribution des produits alimentaires tandis que l’ONASA est une institution étatique relevant du ministère de l’agriculture. Les deux structures soumettent un projet de répartition et un prix de cession à la commission de gestion des dons et aides alimentaires que le Conseil des Ministres étudie. Ce prix est fixé en tenant compte du prix du marché de riz le plus bas et le plus consommé par la population. 

Le prix de cession du riz donné est généralement fixé au minimum au deux tiers (2/3) du prix FOB et à un maximum non loin de ce seuil. Ainsi, le prix varie de 4 500 à 5 000 FCFA pour le sac de 30 Kg. Ce prix supposé unique varie cependant légèrement d’une zone à une autre. Avec la décentralisation, un comité d’orientation et de gestion du riz japonais est installé au niveau local. Ce comité est présidé par le Maire et a pour membres le responsable du CeRPA, le responsable des affaires sociales, un représentant de l’association du développement, une représentante des femmes, le chef de la brigade ou le commissaire, un représentant de l’ONASA ou de la Centrale COOP. Les revenus tirés de la vente sont regroupés dans un compte spécial

Selon VERLINDEN et SOULE (2003), le don japonais est distribué à un prix largement en dessous de celui du riz local. En Octobre 2003, il a été distribué dans le département des Collines à un prix inférieur de 40% au prix du riz produit dans cette région. De même, en 2004 dans le marché de Natitingou, le riz issu du don japonais a été distribué à un prix d’environ 175 FCFA/Kg contre 225  FCFA/Kg pour le riz local. Ce don étant exonéré des taxes à l’importation, il agit comme un concurrent de taille du riz local. 

2.3.4.2. Le don américain

· Historique et importance

A l’instar du Japon, les Etats Unis apportent une assistance alimentaire en riz à la République du Bénin. En plus du riz, l’huile comestible, le blé et  la farine de blé sont également importés. C’est le Catholic Relief Services (CRS) qui en assure la gestion. La structure s’est implantée au Bénin depuis 1958. Pour ce qui concerne le riz, l’assistance alimentaire comporte deux volets à savoir la distribution alimentaire et la monétisation (vente de vivres). Si le programme de distribution alimentaire date de plusieurs décennies, celui de la monétisation n’a commencé qu’en 2001 pour une durée de cinq (5) ans. 

Pour chacune des deux composantes, les volumes importés varient très faiblement d’une année à l’autre. La distribution alimentaire s’élève à environ 500 tonnes par an. S’agissant de la monétisation, l’opération s’effectue sur toute l’année. Son volume moyen est de 9000 tonnes par an. La totalité de ces importations (monétisation et distribution alimentaire) faisait près du tiers de la production nationale en 2000. 
· Gestion des dons de riz américain

Les bénéficiaires du programme de distribution alimentaire sont principalement les écoles sous formes de cantines scolaires destinés à assurer la fréquentation de l’école par les enfants et à limiter les déperditions au cours du cursus scolaire. Quant à la monétisation des vivres reçus en aide, elle constitue un mécanisme de satisfaction des besoins de fonds pour la réalisation des objectifs de développement et un moyen de développement des capacités des entreprises locales. Ainsi, les bénéficiaires sont les sociétés, les associations et les groupements. Pour la vente, le CRS lance un appel d’offre et  c’est la structure la plus offrante qui est retenue. On en déduit que la gestion des aides alimentaires américaines est entièrement sous le contrôle du CRS. 

Figure 5 : Répartition mensuelle de la monétisation du riz par le CRS-Bénin en 2004
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Source : CRS-Bénin, 2004

2.3.4.3. Impact des dons et aides alimentaires sur la riziculture locale

La monétisation des vivres reçus en aide constitue un mécanisme de satisfaction des besoins de fonds pour la réalisation des objectifs de développement et un moyen de développement des capacités des entreprises locales. Ainsi, les bénéficiaires sont les sociétés, les associations et les groupements les plus offrants. Pour chacune des deux composantes, les volumes importés varient très faiblement d’une année à l’autre. Ces dons et aides alimentaires contribuent à combler le déficit alimentaire en riz de la population. Cependant, leur incidence sur la population agricole en particulier et sur le développement du Bénin en général est loin d’être négligeable. En effet, les risques et incidences à court et à long terme sont nombreux. Ils se présentent comme suit :

A court terme

· Discrimination sociale car un petit nombre de personnes s’accaparent de la plus grande quantité qu’ils revendent sur les marchés urbains et régionaux ;

· Concurrence déloyale du don du riz vis-à-vis du riz local. En effet, le don du riz est plus compétitif que le riz local car il coûte deux fois moins cher que le riz local et il est vendu à un prix inférieur au coût de production du riz local qui est de 158 F/Kg ;

· Manque de débouchés à l’intérieur pour l’écoulement du riz local ; 

· Mévente de la part des producteurs nationaux ;

· Bradage du riz local par les producteurs ;

· Baisse des revenus des producteurs et surtout des productrices qui s’adonnent particulièrement à cette culture ;

· Manque de volonté pour l’investissement dans la filière ; 

· Détérioration des conditions de vie des populations rurales.

A long terme

· Découragement des riziculteurs

· Découragement des efforts accomplis par les projets et programmes de développement de la filière riz dont les effets risquent d’être négligeable voire nul sur la vie des producteurs 

· Baisse de la production locale du riz et des revenus des producteurs

· Faible valorisation des potentialités rizicoles existantes

· Insécurité alimentaire due à l’incapacité du Bénin à faire face à la demande locale en cas de suspension soudaine des dons et aides

· Augmentation du degré de dépendance du Bénin voire une souveraineté nationale hypothéquée durablement

· Agrandissement des inégalités entre les hommes et les femmes car les femmes tirent une bonne partie de leurs revenus à partir de la riziculture

· Faible diversification agricole avec comme conséquence le renforcement de la dépendance du pays à l’égard de la monoculture

· Problème sanitaire car la plupart des aides et dons alimentaires sont constitués de réserves alimentaires datant de plusieurs années et pourraient être de qualité douteuse

· Elargissement du déficit de la balance commerciale et donc un produit intérieur brut de plus en plus faible.

2.3.5 Demande de riz et préférences des consommateurs au Bénin

2.3.5.1 Demande de riz

Au Bénin, La consommation de riz par tête et par an se situerait entre 6 et 20 kg en zone rurale et entre 10 et 30 kg en zone urbaine, alors que la moyenne nationale se situe à 12 kg par tête (FAO.1997). La quantité totale consommée chaque année est en pleine évolution et était de l’ordre de 69 206 tonnes en 2003. Selon ADEGBOLA et SODJINOU (2003), c’est en raison de la facilité et de la rapidité de sa préparation et de sa cuisson, comparativement aux autres céréales, que le riz est devenu un aliment très apprécié et a réussi à conquérir sa place au sein des ménages et dans les restaurations collectives. 

En milieu urbain, outre cette prédisposition du riz à entrer facilement dans les habitudes alimentaires, plusieurs facteurs expliquent le développement de sa consommation. Le premier est lié à la facilité pour les urbains de disposer tout au long de l’année, de riz à un prix relativement faible et constant, phénomène expliqué par l’importance des importations. Le second facteur ayant joué un rôle appréciable dans le développement de la consommation du riz dans les centres urbains, en particulier dans les villes comme Cotonou, Porto-Novo, Parakou, Abomey et Bohicon est le développement de la restauration collective, en particulier la prise de repas à l’extérieur des domiciles. Ce phénomène qui prend une ampleur particulière à Cotonou, s’explique par l’éloignement de plus en plus grand des lieux de travail des domiciles et le développement du travail féminin (FAO, 1997).

Avec l’hypothèse que la demande de riz ira en s’accroissant, VERLINDEN et SOULE (2003) ont montré que le besoin national en riz sera de 110 812 tonnes en 2010 et 132 750 tonnes en 2015 (Tableau 9). Il est alors nécessaire de consentir d’énormes efforts pour couvrir les besoins nationaux en riz. L’une des questions qui est souvent posée est de savoir si la production nationale du riz peut satisfaire les besoins en consommation de la population béninoise afin d’économiser.    

Tableau 10 : Evolution probable de la demande en riz au Bénin en tonne

	Région 
	Consommation

en 2002
	Besoin en 2005
	Besoin en 2010
	Besoin 2015

	Sud

Centre

Nord

Total Bénin
	35 900

10 895

32 259

79 054
	41 863

12 634

38 675

93 172
	48 869

14 735

47 208

110 812
	57 600

17 150

58 000

132 750


Source : VERLINDEN et SOULE (2003)

2.3.5.2 Préférences des consommateurs et leurs raisons 

La préférence dont il est question ici, concerne uniquement le riz local.  Mais il est utile de rappeler comme le montre la figure 6 réalisée par ADEGBOLA et SODJINOU (2003) que les populations consomment relativement plus le riz importé que le riz local. En ce qui concerne le riz local, 64% des personnes interrogées  par ADEGBOLA et SODJINOU (2003) ont déclaré avoir une grande préférence pour le riz étuvé. Les raisons de cette préférence sont multiples.

Il s’agit surtout de la saveur (31% des cas), de la disponibilité sur le marché et du prix relativement faible (environ 13% des cas). D’autres encore (environ 10% des cas) ont évoqué les qualités nutritives du riz étuvé par rapport au riz importé. Les autres raisons de préférence évoquées (entre 1 et 3% des cas) par les consommateurs sont : la disponibilité au village, le pouvoir de gonflement (ou d’absorption d’eau) et la facilité de cuisson.

Figure 6 : Répartition de la population suivant le type de riz consommé
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Source : ADEGBOLA & SODJINOU, 2003.

Par contre, beaucoup de  personnes n’apprécient pas le riz local. Les raisons évoquées par ces personnes sont essentiellement la présence de cailloux ou de déchets (42% des cas), la non- succulence du riz étuvé (environ 9% des cas), la cherté et la méconnaissance de ce type de riz (24% des cas). Parmi les autres raisons on retrouve la difficulté de préparation (3% des cas) et la préférence trop poussée pour le riz importé. Enfin, seuls 20% des enquêtés ont une préférence pour le riz non étuvé alors que 5% des enquêtés sont indifférents entre les deux types de riz (étuvé et non étuvé). 

2.3.6 La commercialisation et l’évolution des prix de riz sur le marché

D’après les travaux de VERLINDEN et SOULE  (2003), deux circuits de commercialisation plus ou moins imbriqués du riz fonctionnent au Bénin : le circuit du riz importé, de loin le plus dense et le plus visible, et celui du riz local encore très fortement segmenté. Ces deux circuits impliquent une multitude d’acteurs allant des producteurs aux détaillants des marchés  périodiques en passant par les négociants, grossistes et  autres demi-grossistes. Ces circuits ont des ramifications internationales et sous-régionales qui rendent parfois complexe l’analyse du jeu des acteurs et le rôle des approvisionnements extérieurs dans les difficultés d’écoulement du riz local de qualité moindre. 

2.3.6.1 La commercialisation du riz local  

Le riz local est commercialisé sous deux formes : le paddy brut et le riz cargo directement consommable. Cependant on peut distinguer deux grandes aires de commercialisation correspondant non seulement au niveau d’organisation des producteurs,  mais aussi à leur capacité de pénétration des circuits de distribution. Dans les régions méridionales (Mono/Couffo, Ouémé/Plateau et Zou), les producteurs commercialisent le riz décortiqué localement aux collectrices au niveau des coopératives des périmètres d’aménagement. Par contre, dans le reste du pays, notamment dans les franges septentrionales le riz est commercialisé par les producteurs sous forme paddy, les transactions de riz décortiqué étant assurées par les  détaillantes des marchés. 

Dans la plupart des zones de production, les producteurs sont confrontés aux difficultés d’évacuation de leur produit. Le mauvais état des voies et l’enclavement des zones de production sont les principales causes de ce problème avec pour corollaire une augmentation des frais de transport auxquels les producteurs ne peuvent faire face faute de moyens financiers. Ils sont donc contraints de livrer le riz aux commerçants qui imposent ou décident du prix d’achat. Cependant,  on note quelques tentatives de régulation du marché par une organisation des ventes groupées. A ce niveau, les expériences en cours dans les zones de production sont encore précoces pour permettre de tirer des conclusions quant à l’efficacité de ces stratégies. 

· La commercialisation et l’évolution des prix du paddy

Le circuit de commercialisation du riz paddy est généralement court. Il va du producteur aux collectrices détaillantes des marchés. Les performances de ce mode de commercialisation sont  fonction du degré d’organisation des producteurs. En effet, il se développe au niveau de ces dernières deux stratégies de placement du paddy. Les placements individuels qui s’apparentent à des bradages du produit sont l’œuvre de producteurs sans ressources. Ils opèrent des ventes soit en herbe, soit juste après les récoltes. Les prix sont alors à leur plus bas niveau : 80 F le  kilogramme, ne laissant aucune marge de profit aux producteurs. Cette forme est très répandue dans les régions septentrionales. 

Dans l’ensemble du territoire, les variations de prix du paddy sont importantes. Elles restent cependant dans une fourchette de 80 F à 130 FCFA le kg, situation qui permet rarement aux producteurs de tirer de substantiels profits de leur production. Quelques producteurs ont pu parfois placer le  paddy à plus de 140 Fcfa, mais en règle générale, le prix se situe entre 80 et 100 francs CFA. Les travaux conduits récemment par ADEGBOLA (2005) ont montré que ce sont les collectrices/transformatrices qui s’approprient les marges les plus importantes. Il est donc évident que les actions à mener dans le domaine de la promotion du riz doivent en grande partie tendre au renforcement des activités qui permettent d’accroître la valeur ajoutée au niveau  des producteurs.

· La commercialisation du riz cargo 

La commercialisation du riz cargo local est assurée par des détaillantes/ transformatrices. Ces circuits se confondent avec ceux du riz importé, mais restent très fortement localisés dans les zones de production. La présence du riz local reste très faible dans les marchés terminaux comme ceux de Cotonou et de Porto-Novo
. On le retrouve surtout dans les marchés de regroupement et de distribution des zones de production : Malanville, Kandi, Banikoara, Natitingou, Djougou, Glazoué, Dassa, Dogbo, Covè, Bohicon, Dangbo. La collecte est faite auprès des transformatrices et autres producteurs par des détaillantes  avec des instruments de mesure variables selon les régions et très imprécis quant à leur contenu. L’offre est caractérisée par une  forte fluctuation d’une année à une autre avec cependant une  tendance à la hausse au cours des huit dernières années. Ces fluctuations traduisent un fait économique majeur : l’existence de segments de marché sur lesquels le riz local peut se positionner. Cependant la question essentielle qui est posée est  de savoir si le riz local est compétitif par rapport au riz importé. 

2.3.6.2 La commercialisation du riz importé 

Le circuit de distribution des importations du riz au Bénin est résumé dans le schéma ci-après. Les femmes sont les principales actrices de la distribution. Les prix de vente sont fonction de plusieurs paramètres dont les plus importants sont la qualité, le taux de brisure, le conditionnement, le type de client et le mode d’achat ou de vente. Ainsi, on peut noter que sur les marchés béninois, le prix du riz glacé est supérieur à celui du riz ordinaire tandis que celui du riz emballé est supérieur à celui du riz en vrac. 

Par ailleurs,  comme le montre le Tableau 11 ci-dessous, le riz importé et commercialisé coûte plus cher que le riz local et tous les deux ont des prix supérieurs au prix de vente de dons du riz. Cependant, des études (ADEGBOLA et SINGBO, 2003) ont montré que le riz béninois est compétitif à partir d’un rendement minimal à la ferme de 2.5 t/ha et qu’à partir de 3.5 t/ha, le pays dispose d’un avantage comparatif à l’importation. A cet effet, l’amélioration des rendements constitue un défi majeur à relever. 

Tableau 11 : Type de riz et prix moyen de marché

	Type de riz
	Riz importé
	Riz local
	Don du riz

	
	
	Décortiqué
	Paddy
	

	Prix du marché (FCFA/kg)
	300 - 350
	250 - 300
	100 - 150
	140 - 150


Source : ADEGBOLA ET SODJINOU  (2003),

D’autre part, ADEGBOLA ET SODJINOU  (2003), ont montré l’existence d’une forte corrélation positive entre le prix du riz local et le prix du riz importé. Ainsi, les variations du prix du riz local sont expliquées pour plus de 93% par les variations du prix du riz importé et pour une augmentation du prix du riz importé de 1F, le prix du riz local augmenterait de 14F toutes choses égales par ailleurs. On en déduit qu’une augmentation des taxes sur le riz importé se traduirait par une augmentation des prix du riz local et donc une amélioration des revenus des acteurs de la filière. 

Figure 7 : Circuit de distribution du riz importé au Bénin  
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Source : ADEGBOLA ET SODJINOU  (2003),

2.3.7 Acteurs intervenant dans la filière riz au Bénin et leur rôle

ADEGBOLA et SODJINOU (2003) ont distingué différents acteurs qui interviennent directement dans la filière riz au Bénin. La figure 8 schématise les relations qui existent entre ces acteurs. 

Figure 8 : Acteurs intervenant dans la filière riz et leurs rôles (ADEGBOLA, 2003)
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Figure 3.6. Acteurs et roles des acteurs intervenant dans la filiére riz





2.3.8  Problématique de la compétitivité et de la protection du riz local   

2.3.8.1 Le concept de compétitivité

La compétitivité est une notion polymorphe avec des caractéristiques tant au niveau des produits (et par extension des branches, secteurs, filières) et de l’entreprise, qu’au niveau de l’économie nationale, régionale et internationale. C’est pourquoi, aucune méthodologie ne permet d’analyser de manière cohérente l’ensemble des déterminants communément associés à la compétitivité (COCKBURN et SIGGEL, 1995).

La compétitivité d’un produit est son aptitude à satisfaire mieux que ses concurrents, les besoins et les attentes de ses utilisateurs. Mieux que ses concurrents, c’est : plus vite, plus tôt, meilleure qualité, meilleur rapport qualité/prix, meilleur service, plus attrayant. C’est dire que le prix est un déterminant de la compétitivité d’un produit sous réserve des subventions et autres politiques commerciales qui réduisent apparemment le coût de production.

La compétitivité de l’entreprise quant à elle, fait appel à des indicateurs de coût de facteurs de production, de marge bénéficiaire et de cadre réglementaire. Il s’agit principalement de l’avantage que les firmes ont vis-à-vis de leurs concurrents sur le marché national et international. On peut convenir alors avec COCKBURN et SIGGEL (1995), que la compétitivité est la capacité d’une unité de production à accaparer, de manière rentable et durable, une part importante du marché. Ainsi définie, la compétitivité est un phénomène microéconomique reflétant la capacité du producteur à réduire ses coûts de production par rapport à ses compétiteurs. 

 2.3.8.2 La problématique de la protection du riz local produit au Bénin 

Selon ADEGBOLA et SODJINOU (2003), la filière riz est compétitive au Bénin et les systèmes de production à base de riziculture irriguée ainsi que les bas-fonds aménagés sont ceux qui donnent un avantage comparatif dans la production de riz pour concurrencer les importations de riz. Or, La présence du  riz local est marginale dans les grands centres de consommation. La production locale ne représente que  le tiers des importations de riz au Bénin selon les années si on déduit les ré-exportations, et ne permet pas de satisfaire les besoins de consommation nationale de l’ordre de 90.000 tonnes. 

VERLINDEN et SOULE (2003) ont montré que si le niveau de déficit alimentaire en riz nécessite des importations pour satisfaire les besoins nationaux, le niveau et le dynamisme des exportations sont sans commune mesure  avec les besoins réels du Bénin. En effet, en dépit des importations, la production nationale s’accroît régulièrement  à un rythme exponentiel au cours des dix dernières années. Selon les données de l’ONASA, le prix du riz local avec un taux de brisure de l’ordre de 30  à 35% semble être compétitif vis- à -vis de son équivalent importé (Tableau 12). 

Tableau 12 Ecart de prix moyen (FCFA) entre le riz local et le riz importé sur les grands marchés du Bénin

	 Année 
	Cotonou
	Parakou
	Djougou
	Malanville

	1990-2002

1990-1994

1994-2002
	-25

-24

-27
	-43

-20

-47
	-22

-18

-24
	-31

-27

-31


Source : Base de données ONASA 2002, citée par VERLINDEN et SOULE (2003)

De plus, compte tenu de la très forte intégration du marché du riz importé, l’emprise des gros commerçants se traduit par leur très forte influence sur les prix. En effet, malgré que les prix du riz sur le marché international ait sensiblement baissé au cours de ces dernières années, le prix      

à la consommation du riz importé est resté globalement stable sur les marchés périodiques. Les commerçants ont donc profité de l’approvisionnement insuffisant du marché en riz local pour maintenir à un niveau relativement élevé leur marge bénéficiaire. Ces observations faites par VERLINDEN et SOULE (2003) et confirmées par ADEGBOLA et SINGBO (2005) montrent que la filière riz fonctionne comme si les producteurs sont taxés par les autres acteurs du système notamment les commerçants.  
Même si le riz produit au niveau des différents périmètres de Malanville, de Dévé et de Koussin-Lélé comporte moins d’impuretés par rapport à celui produit dans les bas-fonds et décortiqué à l’aide de moulins polyvalents, la qualité de la quasi totalité du riz local demeure encore inférieure à celle du riz importé du marché international (VERLINDEN et SOULE, 2003). Il est donc important d’améliorer la qualité de la  production locale. Cet objectif passe par une augmentation des rendements et une amélioration des activités de post-récolte (battage, séchage du paddy, étuvage, décorticage, conditionnement).  

Pour protéger la production locale contre la concurrence souvent déloyale du riz importé, deux types d’instruments s’offrent à l’Etat : les instruments tarifaires et les instruments non tarifaires. L’utilisation d’instruments non tarifaires n’est pas très courante même si le ecours à de tels instruments est légitime dans certaines situations. Ainsi, les clauses de sauvegarde contenues dans les accords de l’OMC, les normes de qualité et les directives contenues dans le document de politique agricole de la CEDEAO pourraient être utilisées à bon escient pour protéger la production locale de riz au Bénin. 

Cependant, l’appartenance du Bénin à la zone UEMOA (avec un tarif extérieur commun (TEC) qui est entré en vigueur depuis 1999) et à la zone CEDEAO (avec un TEC qui entrera en vigueur à partir de janvier 2008) lui impose des restrictions en matière de marge de manœuvre pour l’ajustement des taxes d’importation. Mais avant de simuler les conséquences des augmentations des taxes d’importation sur la demande de riz importé et sur le bien être des différents acteurs de la filière, il est nécessaire de passer  en revue le cadre réglementaire des échanges commerciaux au Bénin et de parler de quelques initiatives sous-régionales et internationales en matière de protection de la production locale face au danger que constituent les importations bon marché. 

3. CADRE REGLEMENTAIRE DES ECHANGES COMMERCIAUX AU BENIN 
3.1 Bref aperçu sur la politique agricole commune dans l’espace CEDEAO

3.1.1 Contexte et défis

Le secteur agricole constitue une composante déterminante des économies des Etats de l’Afrique de l’ouest, tant par l’ampleur de sa contribution à la création de la richesse régionale, de l’emploi, à la gestion de la sécurité alimentaire, que par le positionnement de la sous-région  sur le marché international. Cependant l'agriculture ouest africaine demeure peu productive. Les rendements agricoles sont extrêmement bas dans l'ensemble. Cette faible performance résulte de la conjugaison de multiples facteurs :, les carences institutionnelles des Etats, les contraintes écologiques ou foncières, le faible recours aux innovations technologiques, le désengagement des États, sans mesure d’accompagnement les effets des conflits politiques et les impacts de l’environnement international.
Compte tenu de ce qui précède, l’article 25.2 (h) du Traité révisé de la CEDEAO stipule que les États membres s’engagent à tout mettre en œuvre pour l’adoption et la mise en œuvre d’une politique agricole commune. En application de cette disposition, la Commission Ministérielle pour l’Agriculture et l’Alimentation de la CEDEAO a adopté, en 2001 à Bamako, les principaux éléments d’un cadre d’orientation pour ladite politique et instruit le Secrétariat Exécutif à commanditer une étude à travers laquelle elle sera élaborée.

Cette Politique agricole de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
 (ECOWAP) précise les principes et les objectifs assignés au secteur agricole, l’orientation du développement agricole et les axes d’intervention à travers lesquels  la sous-région exploitera ses potentialités pour assurer : 

· une sécurité alimentaire durable dans les pays membres;

· une rémunération décente aux actifs agricoles et;

· l’expansion des échanges sur une base durable, tant au sein de la sous-région qu’avec le reste du monde. 

L’ECOWAP devait constituer un instrument qui permet d’harmoniser et d’intégrer les objectifs visés, à travers les divers stratégies et programmes, des pays et des autres organisations intergouvernementales de la sous-région. Il s’agit en particulier de la Politique agricole de l’UEMOA (PAU) qui concerne ses huit États membres, tous également  membres de la CEDEAO, du Cadre Stratégique de Sécurité alimentaire durable dans une perspective de lutte contre la pauvreté au Sahel, qui concerne les neuf pays sahéliens membres du CILSS dont sept sont membres de la CEDEAO; du Programme d’action sous-régional de lutte contre la désertification qui concerne l’ensemble des pays ouest-africains ainsi que le Tchad. Cette intégration progressive permettra d’éviter la duplication des efforts dans la poursuite des objectifs communs. La  politique agricole s’inscrit  aussi dans le contexte de la mise en œuvre du NEPAD assurée par la CEDEAO pour la région ouest-africaine. L’ECOWAP, qui contribuera à la réalisation des objectifs du NEPAD  peut ainsi bénéficier des investissements structurants et de bien d’autres chantiers que le NEPAD promeut. 

Les défis que l’ECOWAP se propose de relever sont essentiellement de trois ordres : 

· Le premier défi majeur  est celui de nourrir convenablement une population ouest africaine de plus en plus nombreuse et fortement urbanisée. La politique agricole communautaire opte prioritairement pour l’augmentation de l’offre régionale pour satisfaire les besoins alimentaires. 

· Le second défi concerne la promotion d’un développement durable,  au  double plan social et environnemental : 

· Au plan social, il s’agit de parvenir à renverser la tendance à la paupérisation des acteurs du secteur agricole et transformer  les zones rurales en cadre de vie attrayant. Il s’agit aussi de lutter contre les grandes pandémies comme le VIH-sida, le paludisme, l’onchocercose, qui constituent un frein à la production

· Au plan environnemental, il s’agit de promouvoir une gestion durable des ressources naturelles en s’appuyant sur des systèmes de production performants et  respectueux de l’environnement. Ces systèmes devront puiser dans le potentiel encore largement sous-exploité, notamment en matière d’aménagement, d’irrigation et d’utilisation des innovations. 

· Le troisième défi   a trait à la construction d’un marché régional performant et à  l’insertion dans le marché international de l’agriculture ouest africaine :  OMC, UE-ACP, AGOA ( amélioration de la compétitivité). 

3.1.2 Objectifs  et axes d’intervention  de l’ECOWAP

La Politique agricole de la Communauté Economique de l’Afrique de l’Ouest a pour objectif général de  contribuer de manière durable à la satisfaction des besoins alimentaires de la population, au développement économique et social et à la réduction  de la pauvreté dans les États membres, ainsi que des  inégalités entre les territoires, zones et pays . Cet objectif général se décline en sept objectifs spécifiques :

a. Objectif spécifique n°1 : assurer la sécurité alimentaire de la population rurale et urbaine ouest africaine et la qualité sanitaire des produits, dans le cadre d’une approche garantissant la souveraineté alimentaire de la région ;

b. Objectif spécifique n°2 : réduire la dépendance vis-à-vis des importations en accordant la priorité aux productions alimentaires ainsi qu’à leur transformation, par la valorisation et l’exploitation des complémentarités et des avantages comparatifs au sein de la région tout en tenant compte des spécificités liées au caractère insulaire ou enclavé de certaines zones rurales ou pays ; 

c. Objectif spécifique n°3 : favoriser une intégration économique et commerciale équitable des exploitations agricoles dans les marchés nationaux, régionaux et internationaux, permettant d’améliorer les revenus de la population agricole, et notamment les revenus des femmes ;

d. Objectif spécifique n°4 : développer les capacités humaines, créer des emplois et garantir les revenus en amont et en aval de la production, et contribuer au développement des services en milieu rural, notamment dans le domaine sanitaire, avec une attention particulière portée à la lutte contre les pandémies :  VIH-SIDA, paludisme etc.,  de façon à améliorer les conditions de vie des populations rurales et en priorité les  femmes ;

e. Objectif spécifique n°5 : assurer une intensification des systèmes de production, adaptée aux différents contextes agro-écologiques, afin d’assurer une croissance de la production tout en valorisant et en préservant les ressources naturelles et la biodiversité ; 

f. Objectif spécifique n°6  : contribuer à réduire la vulnérabilité des économies ouest-africaines et à limiter les facteurs d’instabilité et d’insécurité régionale, en particulier dans le domaine des calamités naturelles et dans les domaines liés à la paix, à la sécurité et à la bonne gouvernance ;

g. Objectif spécifique n°7 : contribuer à doter l’agriculture ouest-africaine de mécanismes de financement appropriés à la diversité des exploitations et des filières et à la multiplicité des besoins d’investissement .

Les interventions permettant d’atteindre les objectifs de l’ECOWAP reposent sur trois axes principaux :

· l’accroissement  de la productivité et de la compétitivité de l’agriculture ;

· la mise en œuvre d’un régime commercial intracommunautaire ;

· l’adaptation du régime commercial extérieur ;

Le premier axe d’intervention met l’accent sur l’amélioration de la sécurité alimentaire, l’accroissement des revenus des producteurs, la reconnaissance du statut des producteurs et la réduction de la pauvreté. Le deuxième et le troisième axes visent à faciliter l’accès aux marchés régional et international, afin d’écouler les productions résultant de l’accroissement de l’offre, favorisée par la modernisation des systèmes de production. 

3.1.3 La mise en œuvre du régime commercial intra-communautaire 

Il existe formellement une zone de libre-échange au sein de l’espace CEDEAO, dont le fonctionnement est plus entravé par des obstacles non-tarifaires que par des barrières tarifaires. Pour lever certains de ces obstacles, les institutions régionales mettent en place un programme de facilitation du transport et du transit régional. Il subsiste également des difficultés avec les administrations douanières, des problèmes liés aux infrastructures de transports et aux réglementations des transports et communications. 

L’harmonisation de la fiscalité intérieure et la promotion des mesures fiscales incitatives constituent un levier important du développement des productions et des marchés, tout en évitant les distorsions de concurrence à l’intérieur de l’espace communautaire. Les actions de la CEDEAO dans ces domaines sont essentielles à une mise en œuvre effective de ECOWAP. 

· L’adaptation du régime commercial extérieur 

La formulation d’une politique agricole régionale doit prendre en compte le fait que beaucoup de paramètres de cette politique sont déjà déterminés par l’Union douanière UEMOA, en cours d’extension à l’ensemble de la CEDEAO. Les principes généraux qui président à l’établissement de cette Union douanière ont déjà été adoptés par les Chefs d’États de la CEDEAO. Les négociations en cours pendant la période transitoire 2005-2007 prendront en compte les préoccupations agricoles et alimentaires.

L’utilisation de l’Union douanière pour parachever les économies d’échelle au sein de la CEDEAO est vivement souhaitée. Par ailleurs, des mesures spécifiques sont nécessaires pour certains produits agricoles, se traduisant par une protection différenciée et des négociations dans le cadre de l’OMC.

· Protection différenciée pour les produits agricoles

L’Afrique de l’Ouest subit une  concurrence déloyale des pays industrialisés qui crée des distorsions dans les prix mondiaux de produits comme le coton, le sucre, les oléagineux, les produits de l’élevage, etc.   pour lesquels la région a des avantages comparatifs.

En l’absence d’un accord viable sur le commerce des produits agricoles à l’OMC, qui réduirait ou éliminerait de telles subventions, une action de protection unilatérale au niveau régional est justifiée, comme moyen de compenser les distorsions sur le marché mondial. Une protection différenciée similaire se justifie pour les incertitudes liées aux fluctuations du marché affectant les populations vulnérables. Enfin, elle se justifie dans une perspective de protection des investissements pour certaines filières pour lesquelles la région bénéficie d’avantages comparatifs potentiels. Cette protection différenciée doit s’adapter à la situation interne et internationale spécifique à chaque produit agricole. La fiscalité de porte devra  permettre de créer un environnement commercial suffisamment porteur et stable pour sécuriser le développement des filières.   

En effet, l’importance grandissante de la part des importations dans l’approvisionnement des consommateurs ouest-africains plusieurs années après la mise en place des premières mesures de libéralisation des filières rizicoles témoigne des limites des stratégies de libéralisation comme cadre de relance de la riziculture en Afrique de l’Ouest. En outre, la libéralisation de la filière riz a mis les riziculteurs de plusieurs pays dans d’énormes difficultés du fait de leur manque d’organisation et de la faiblesse des moyens dont ils disposent pour gérer une filière assez complexe.

Dans l’UEMOA, la mise en place du Tarif Extérieur Commun (TEC) entré en vigueur depuis le 1er janvier 2000 et l’harmonisation des taxes internes posent de gros problèmes car le niveau de TEC appliqué à certains produits peut compromettre le fonctionnement de quelques grandes filières comme le riz. De plus, l’environnement économique des filières agricoles de la région va changer avec principalement la définition d’un TEC CEDEAO
 et les négociations relatives aux Accords de Partenariat Economiques (APE) avec l’Union Européenne. Face à ces échéances, une politique de protection douanière efficace et équitable pour les différents pays de la zone est donc à élaborer. Toutefois, cette politique doit être cohérente avec les engagements des pays à harmoniser leurs politiques fiscales (TVA sur le riz et sur les intrants) et se faire en développant les mécanismes de suivi des évolutions de la filière et de prise de décision concertée.  Mais les dernières nouvelles concernant la possibilité de revoir à la hausse le TEC UEMOA ne sont pas très encourageantes. En effet, l’un des plus grands perdants du TEC de la CEDEAO, le Nigeria, avait proposé la création d’une 5ème bande tarifaire avec un taux de protection de 50%. Cette initiative appuyée par la commission agricole de la CEDEAO a été malheureusement rejetée par la conférence des Chefs d’Etat du 12 janvier 2006.    

3.2 Evolution du cadre réglementaire des importations au Bénin 

La politique du Bénin en matière d’échanges commerciaux est caractérisé par une dichotomie entre une volonté d’intégration multilatérale (adhésion à l’OMC) et régionale (appartenance à la l’UEMOA et à la CEDEAO) d’une part, et le développement des échanges informels d’autre part, en particulier avec le Nigeria. En accord avec les engagements pris au niveau international, le Bénin a supprimé pratiquement toutes les restrictions quantitatives sur les importations (barrières non tarifaires) pour ne compter que sur les barrières tarifaires (droits de douanes et autres taxes) comme principal instrument de politique commerciale. Les tarifs nominaux du Bénin sont fixés en grande partie par l’UEMOA, bien que les consolidations tarifaires en vigueur à l’OMC demeurent celles déclarées par les autorités béninoises.

3.2.1 Droits de douanes

Conformément au Tarif Extérieur Commun (TEC) de l’UEMOA, les tarifs nationaux ont cessé d’être appliqués en 2000 et les tarifs externes ont été harmonisés en un corpus ne comprenant que quatre taux possibles :

· Catégorie 0 : 0% :   Produits sociaux et culturels (médicaments, matériel didactique…)

· Catégorie 1 : 5% :   Matières premières et biens d’équipement

· Catégorie 2 : 10% : Intrants et produits semi-finis

· Catégorie 3 : 20% : Biens de consommation finale

Tableau 13 : Taux des tarifs nominaux dans les pays de l’UEMOA avant et après le TEC (Moyennes simples)

	 
	Avant le TEC
	Après le TEC

	
	Bénin
	Burkina Faso
	Côte d’Ivoire
	Mali
	Niger
	Sénégal
	Togo
	

	Biens d’équipement
	8,7
	18,3
	15,1
	11,6
	17,6
	20 ,6
	11,8
	7,8

	Produits semi-finis
	10,8
	32,1
	19,5
	20,8
	21,8
	27,0
	16,3
	10,5

	Biens de consommation
	13,4
	34 ,8
	29,6
	31,0
	32,1
	40,9
	19,1
	18,1

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	11,4
	31,1
	21,6
	19 ,5
	22,3
	29,0
	17,2
	12,2


Source : Projet Cadre Intégré, 2005 

Avant l’entrée en vigueur du TEC, les tarifs appliqués par le Bénin sur les biens de consommation étaient d’environ 13,4% en moyenne, bien en deçà des plus de 30% en vigueur dans la majorité des pays de l’Union, mais plus ou moins proche du Togo où ce taux est de 19%. L’entrée en vigueur du TEC a permis aux tarifs nominaux moyens du Bénin d’enregistrer une légère hausse en passant de 11,4 à 12,2%, tandis que les tarifs moyens de tous les autres pays de l’UEMOA connaissaient une baisse sensible.  

En plus du TEC, tous les produits importés de pays non-membres de l’UEMOA sont soumis à une redevance statistique (RS) et à un prélèvement compensatoire de solidarité (PCS) d’un taux global de 1%, ainsi qu’à un prélèvement communautaire de 0,5%. Il existe également des taxes portuaires et frais de service divers (0,18% pour la CNCB, 0,25% pour la CCIB, 0,7% pour la BIVAC). Lorsqu’on inclut la RS et le PCS, les tarifs réellement appliqués connaissent une certaine hausse et sont légèrement plus élevés que ceux en vigueur avant l’adoption du TEC. 

Le tableau 13 ci-dessous révèle que les taux consolidés sont élevés pour l’agriculture. L’un des effets du TEC est qu’il a modifié à la fois la structure des taux nominaux et des taux réels, en les augmentant pour les produits finis et en les réduisant pour les matières premières et les produits semi-finis. Les taux des produits finis se sont nettement accrus pour les produits alimentaires, les textiles et les vêtements, les produits ligneux ainsi que la papeterie. La répartition des taux réels a également connu une modification, avec un accroissement du nombre de produits variant entre 5 et 20% par rapport à 1997 où la plupart des produits se situaient entre 10 et 15%. 

Tableau 14: Taux consolidés et taux réels au Bénin

	
	Taux consolidé

 
	Taux effectif

	
	
	1997
	2003

	
	
	Nominal
	Réel
	Nominal
	Réel

	Tous produits
	29,5
	12,7
	13,7
	12,1
	14,6

	Agriculture
	60,1
	12,1
	13,1
	15,2
	17,7

	Secteur non agricole
	14,6
	12,8
	13,8
	11,6
	14,1


Source : OMC (2004)

Tableau 15: Taux des tarifs nominaux et réels au Bénin

	
	Taux effectif

	
	1997
	2004

	
	Nominal
	Réel
	Nominal
	Réel

	Biens d’équipement
	8,3
	8,7
	7,8
	9,2

	Produits semi-finis
	10,1
	10,8
	1,5
	11,5

	Biens de consommation
	12,8
	13,4
	18,1
	19,1

	TOTAL
	12,7
	11,4
	12,2
	13,1


Source : Directions des Douanes, Bénin

Il convient de souligner ici que certains pays de l’UEMOA, notamment le Bénin et le Togo, se font concurrence sur les marchés de réexportation en réduisant les barrières douanières à travers des ajustements de la valeur en douane en violation des conventions de l’OMC et des accords régionaux. Il est donc nécessaire pour la Commission de l’UEMOA d’évaluer les conséquences de telles pratiques et de rappeler si possible les contrevenants à l’ordre. 

3.2.2 Autres taxes prélevées sur les importations

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) introduite en 1991 et harmonisée parmi les pays membres de l’UEMOA, s’applique aux biens importés à un taux fixe de 18% pour la plupart des produits, avec certaines exonérations. Il existe également des droits d’accise spéciaux sur un certain nombre de produits tels que les cigarettes (15%), l’alcool et les boissons gazeuses (20%), les autres boissons (10%) et quelques autres produits à des taux plus réduits. De plus, conformément à un règlement de l’UEMOA adopté en 2001, tous les produits importés sont soumis au paiement préalable d’un impôt sur les bénéfices appelé AIB (Acompte sur l’Impôt sur les Bénéfices), qui en principe est remboursable une fois que l’entreprise justifie du paiement de l’impôt sur les bénéfices. Dans la pratique cependant, la procédure de remboursement est très longue, ce qui amène souvent certaines entreprises à se retrouver en situation largement créditrice. L’AIB a été ramené de 5 à 3% pour résoudre en partie ce problème.

Les intrants agricoles, en particulier ceux qui entrent dans la production du coton, sont exonérés de tout droit de douane. Cette exonération en faveur des intrants a été instituée en 1998 pour soutenir le secteur agricole. A partir de 2005, cette exonération devrait e principe être étendue aux intrants des autres cultures. 

3.3 Inventaire des instruments de régulation des importations des produits agricoles

Savoir s’il faut libéraliser le commerce agricole, quand et comment, représente un défi complexe pour beaucoup de pays. Les gouvernements doivent considérer l’impact potentiel sur les consommateurs mais également sur la sécurité alimentaire nationale et les recettes fiscales, sur les hommes et les femmes, l’environnement et le commerce Sud-Sud. Les instruments de régulation des importations peuvent être classés en deux grandes catégories : les instruments tarifaires et les instruments non tarifaires. 

3.3.1 Les instruments non tarifaires

On appelle Mesures Non Tarifaires (MNT) ou Barrières Non Tarifaires (BNT) toutes les mesures non classées dans les Mesures Tarifaires (MT) ou Barrières Tarifaires (BT) et qui sont utilisées comme instruments de politique commerciale. A la différence des mesures tarifaires, les mesures non tarifaires sont très variées, très complexes et moins transparentes.  Il s’agit des instruments comme le quota, les licences restrictives d’importation, les restrictions publicitaires, la réglementation d’emballage et de l’étiquetage, la variation des méthodes autorisées de dépréciation du capital etc. Il faut noter que si dans le cadre des accords multilatéraux (GATT et OMC depuis 1995), les pays ont considérablement  réduit leurs tarifs douaniers, cela n’est pas le cas pour les mesures non tarifaires notamment à cause de leur subtilité. Par conséquent, dans la presque totalité des pays qui ont considérablement baissé leurs droits de douane, ce sont essentiellement les mesures non tarifaires qui sont utilisées comme moyen de protection. D’une manière générale, l’analyse de ces mesures est importante d’autant plus que le degré de protection tarifaire peut être bas alors que la protection est élevée à cause des mesures non tarifaires.

Les mesures non tarifaires peuvent être classées en trois catégories ou types selon l’objectif primordial qu’elles visent. On distingue ainsi : 

· Les mesures de la catégorie I dont l’intention primordiale est la restriction des importations. On y met les quotas globaux d’importation, les licences restrictives  et bilatérales d’importation, les limitations de crédit aux importateurs, etc. 

· Les mesures de la catégorie II pour lesquelles la restriction des importations n’est qu’un objectif secondaire. Cette deuxième catégorie de mesures comprend les restrictions publicitaires quantitatives, les restrictions aux opérations de change, les réglementations sanitaires etc. 

· Les mesures de la catégorie III pour lesquelles la limitation du commerce n’est ni l’objectif primordial, ni secondaire mais qui ont des retombées indirectes sur le commerce. Elles comprennent les mesures gouvernementales ad hoc de la balance des paiements, les politiques publiques de développement structurel et régional, les variations dans la réglementation et la pratique des normes nationales, etc. 
3.3.2 Les instruments tarifaires

Il s’agit essentiellement des droits de douane perçus sur les produits importés. Ces droits de douane varient en général selon le degré de transformation du produit et sa provenance. Cependant dans le cadre des accords de l’OMC, les pays membres ont pris des engagements en vue de réduire progressivement et de « consolider » les taux des droits perçus à l’importation de marchandises. Il s’agit de ne pas accroître les droits de douane au-delà des taux consolidés qui servent alors de plafonds. Dans les pays développés, les taux consolidés sont généralement ceux qui sont effectivement appliqués. La plupart des pays en développement ont quant à eux consolidé leurs taux à des niveaux supérieurs à ceux  appliqués actuellement. Un pays peut rompre un engagement (c’est-à-dire relever un droit de douane au-delà du taux consolidé), mais au prix de certaines difficultés. Pour cela, il doit négocier avec les pays principalement concernés, ce qui peut l’amener à compenser la perte d’opportunités commerciales subie par ses partenaires commerciaux.   

Les tarifs sont des taxes perçues sur les biens importés pour décourager les importations et générer des recettes publiques. Les tarifs peuvent être calculés en fonction de la valeur (en FCFA) des biens importés, auquel cas il s’agit de tarifs ad valorem. On peut également les calculer selon la taille, le poids, le volume ou une autre mesure physique de biens importés. Habituellement, les tarifs sont imposés pour :

· protéger et soutenir les unités de production nationales et leurs emplois ;

· réduire les importations dans le but de réduire le déficit de la balance des paiements ;

· accroître les revenus du gouvernement.

Lorsque les autorités d’un pays imposent un tarif sur les importations de biens en provenance d’un autre pays,  elles augmentent le prix international de ce dernier du montant du tarif imposé. 

Qu’en est-il dans la pratique pour le riz qui nous intéresse ici ? Selon les recherches de Oxfam international, le riz constitue la nourriture de base pour trois (03) milliards de gens – soit la moitié de la population mondiale. Parmi eux, deux (02) milliards, dont la plupart sont de petits cultivateurs habitant les pays pauvres, dépendent donc de la culture et de la transformation du riz. Aux Etats-Unis, le riz est produit dans de grandes exploitations agricoles employant peu de personnel. Au Sri Lanka notamment, un pays 140 fois plus petit, on compte environ 50 fois plus de cultivateurs de riz.

Dans les pays où le riz représente une denrée vitale pour lutter contre la faim et réduire la pauvreté, les gouvernements utilisent l’agriculture et les politiques commerciales - comme les taxes à l'importation -  pour accroître la compétitivité du secteur comme au Vietnam, pour encourager la croissance rurale comme en Indonésie ou pour sauvegarder les moyens de subsistance des petits cultivateurs.

Si l’Etat venait à réduire son soutien de manière prématurée et que les tarifs sont réduits, cela risque d'engendrer un afflux d'importations bon marché. Qu’elles proviennent d’exportateurs de riz compétitifs comme le Vietnam ou la Thaïlande ou qu’elles fassent l’objet de dumping grâce à de lourdes subventions de la part de pays comme les Etats-Unis, ces importations  menacent les moyens de subsistance de millions de familles de cultivateurs ainsi que la perspective d’un développement rural.

Les denrées alimentaires bon marché sont bien sûr avantageuses pour les consommateurs pauvres. Mais l’augmentation des importations ne se traduit pas toujours par la baisse des prix au détail. Lorsque quelques grands importateurs contrôlent le marché, comme au Honduras, les bénéfices n’ont souvent pas de répercussions sur la population. Au contraire, la situation des agriculteurs comme celle des consommateurs s'aggrave généralement. En outre, comme les consommateurs ruraux gagnent leur vie comme agriculteurs, travailleurs agricoles ou employés d’entreprises non agricoles qui dépendent d’une économie agricole en pleine effervescence, ils peuvent se retrouver en difficulté si les importations viennent à faire chuter les prix des récoltes locales. 

3.4 Analyse de quelques initiatives de protection des filières locales

Le marché du riz est généralement caractérisé par une forte intervention des pouvoirs publics, aussi bien dans les pays développés que dans les pays en développement, ce qui a contribué au poids marginal de cette filière dans le commerce international.  Les politiques publiques portent notamment sur la fixation de prix minimums à la production, des achats garantis  par l’état, et le contrôle des importations.

3.4.1  Politique des pays exportateurs de riz

Dans les  pays exportateurs d’Asie, où le riz joue également un rôle stratégique pour la sécurité alimentaire, les politiques ont notamment veillé au contrôle des exportations en cas de déficit interne pour réguler le marché intérieur, et au soutien des prix intérieurs. 

Au Vietnam, les exportations de riz étaient interdites jusqu’en 1987 et des quotas à l’exportation ont été en vigueur jusqu’en 2001. Le secteur privé représentait à peine 4% des exportations à la fin des années 1990. Les autorités ont lancé un plan d’achat de 1 million de tonnes en 2001 à un prix minimum pour contrecarrer la chute des prix à la production. 

La Thaïlande a également eu recours à des quotas et des taxes à l’exportation, et le gouvernement assurait  entre 25% et 50% des exportations jusqu’au milieu des années 1980. Une politique de soutien des prix intérieurs apparaît nécessaire pour les pouvoirs publics thaïlandais ; en effet les cultivateurs de riz comptent parmi les catégories sociales les plus pauvres, avec un revenu annuel moyen de 523 U$ pour un ménage de quatre personnes dans le nord-est du pays. De plus, le riz fait vivre 4 millions de ménages agricoles en Thaïlande, contre à peine 10 000 aux Etats-Unis.

Les Etats qui représentent moins de 2% de la production mondiale mais plus de 10% des exportations mondiales, soutiennent leur producteurs de riz à travers deux types de mesures : un soutien aux prix sous la forme de contrat de production entre le gouvernement et le producteur et un prêt de campagne disponible en cas de baisse des cours mondiaux qui a un effet contra cyclique.  Ces aides publiques pouvaient atteindre jusqu’à 157,28 $/Tonne en 2001, soit un montant nettement supérieur à l’écart entre les prix intérieurs américains et les prix internationaux. 

L’Union Européenne et le Japon ont également adopté des politiques d’aides à la production, mais ils sont importateurs avec une part relativement faible des importations mondiales respectivement 3,5% (échanges intra UE exclus) et 2% entre  1998 et 2002. Parmi les produits dont l’objet d’un soutien à la production dans les pays de l’OCDE, le riz apparaît comme le produit le plus subventionné. En effet, l’Estimation du Soutien aux Producteurs (ESP) – qui inclut le soutien des prix  du marché et les paiements en fonction de divers critères : production, superficie, utilisation d’intrant…- représente près de 80% des recettes agricoles brutes, contre plus de 40% pour le blé et plus de 30% pour le maïs. En 2001- 2003, l’ESP des Etats-Unis s’élève à 895 millions $ (46%), celui de l’UE à 325 millions $ (37%), loin derrière le Japon (14,6 milliards $, soit 84% des recettes agricoles brutes)

3.4.2  Expérience du Nigeria

La crise de la balance des paiements de la fin des années 80 au Nigeria a entraîné l’imposition d’interdictions et de tarifs élevés sur un nombre de produits importés dont le riz et le blé. Bien qu’il soit membre de l’OMC, le Nigeria a toujours poursuivi des politiques commerciales très protectionnistes et en constante évolution. Un certain nombre de produits ont périodiquement été frappés d’interdictions formelles ou de tarifs très élevés. 

En effet, le Nigeria a une politique tarifaire largement plus restrictive que le Bénin. La moyenne arithmétique des taux tarifaires appliquées est de 28,6% pour le Nigeria contre 12,1% pour le Bénin (OMC, 2004). Le tableau16 ci-dessous présente l’évolution récente de certaines barrières commerciales du Nigeria et met en évidence les restrictions drastiques et très variables sur les importations d’un certain nombre de marchandises.

Tableau 16 : Quelques barrières à l’importation au Nigeria (taux tarifaires en % ou interdiction) 1996-2003

	Produits
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003

	Huile comestible
	Interdit
	Interdit
	Interdit
	55
	65
	40
	100
	Interdit

	Viande de volaille
	Interdit
	Interdit
	150
	55
	75
	75
	100
	Interdit

	Bière
	Interdit
	Interdit
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	Riz
	50
	50
	50
	50
	50
	75
	100
	110

	Vin
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	Lait
	10
	10
	10
	10
	5
	5
	5
	5

	Produits laitiers
	55
	55
	55
	50
	50
	50
	100
	100

	Tomate en boîte
	45
	45
	45
	45
	45
	45
	45
	45

	Pâte à blé
	Interdit
	Interdit
	Interdit
	Interdit
	Interdit
	Interdit
	Interdit
	Interdit

	Sucre
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10
	10

	Poisson congelé
	5
	5
	5
	5
	5
	5
	5
	5

	Tabac et cigarettes
	90
	90
	90
	80
	60
	80
	100
	100


Source : LARES-IRAM (2004)

Ces barrières tarifaires encouragent la contrebande et les réexportations entre le Bénin et le Nigeria. Cependant, avec l’entrée en vigueur prochaine (Janvier 2008) du tarif extérieur commun de la CEDEAO (TEC CEDEAO), le Nigéria aura du mal à maintenir des tarifs douaniers élevés. 

3.4.3 Expérience  du Ghana

Au milieu des années 1970, l’industrie du riz du Ghana était florissante, produisant l’ensemble du riz nécessaire à la consommation du pays. Dans le même temps, le riz constituait surtout l’alimentation des consommateurs mieux nantis. Mais depuis, la demande en riz a augmenté rapidement à cause de deux principaux facteurs : une population urbaine grandissante et les femmes cherchant une alimentation nécessitant un temps de cuisson moins long. Une grande partie de cet accroissement de la demande aurait pu être comblée par les producteurs locaux s’ils avaient été soutenus par un investissement important leur permettant de répondre aux normes de qualité requises par les consommateurs. Au contraire, à cause des conditionnalités imposées par le FMI et la Banque Mondiale, cette demande fut satisfaite par un flux d’importations provenant de la Thaïlande , du Vietnam et des Etats-Unis.

En 1983,  le FMI et la Banque Mondiale accordèrent des prêts au Ghana à condition que le pays procède à de profondes réformes de son secteur agricole, y compris celui du riz, en réduisant les tarifs à l’importation et en supprimant les subventions aux agriculteurs. L’augmentation inévitable des importations poussa les consommateurs à se détourner du riz local au profit du riz importé dont la valeur nutritive est pourtant moins élevée que celle du riz brun. Depuis 1999, les importations de riz dans le pays ont fortement augmenté. Dans le budget national du Ghana de l’année 2003, le parlement a approuvé l’augmentation du tarif d’importation qui est passé de 20 à 25%. 

L’équipe du FMI au Ghana a toutefois convaincu le gouvernement de revenir sur sa décision, en prétextant que ces mesures se rapprochent du protectionnisme et n’étaient pas justifiées étant donné les pratiques peu agressives des partenaires commerciaux du Ghana. Les agriculteurs, les syndicats et les ONG du pays s’inquiètent et s’indignent de voir le FMI, par l’intermédiaire de ses conseils, rejeter une loi du parlement et demandent au gouvernement d’augmenter les tarifs à l’importation comme prévu. Cet exemple montre que le « réarmement tarifaire » nécessaire à la promotion de la production locale de riz a du mal à devenir une réalité dans beaucoup de pays en développement. 

3.4.4 Expérience du Mali

Les autorités maliennes ont décidé de défendre la riziculture malienne à trois niveaux :

· droits de douane, avec la possibilité de jouer sur le tarif extérieur commun (TEC) au sein de l’UEMOA et à terme de la CEDEAO, mais aussi d’utiliser la taxe conjoncturelle d’importation (TCI), qui permet si besoin de surtaxer les importations pendant six mois ;

· fiscalité intérieure (TVA et autres mesures qui constituent de fait une protection du riz local) ;

· négociations commerciales internationales (OMC, APE) et autres enceintes, pour éviter de nouveaux désarmements douaniers, qui placent de nombreuses filières vivrières africaines dans une position intenable.

Il s’agit de  défendre sur le long terme les intérêts des riziculteurs maliens dans les négociations commerciales internationales : OMC (distorsions liées aux politiques d’intervention dans les principaux pays producteurs) et APE avec l’UE (problème notamment des importations de blé européen à très bas prix, qui peut à terme concurrencer les céréales locales). Sur le court terme, il faudra en priorité :

· maîtriser les importations et leurs prix par un système de pilotage raisonné, qui vise à défendre les intérêts de la riziculture malienne, en utilisant tous les instruments prévus dans le cadre de l’UEMOA : notamment la TVA et la taxe conjoncturelle à l’importation (TCI) ;

· monter un système d’information opérationnel permettant d’assurer ce pilotage (en y associant l’ensemble des acteurs intéressés par cette régulation). Un suivi fin en continu des différents marchés paraît ici indispensable, ce qui suppose entre autres : une meilleure prise en compte des flux transfrontaliers, notamment des exports et des réexports, et une amélioration des nomenclatures utilisées par les douanes et par le dispositif de suivi des marchés agricoles (OMA)… ;

3.4.5 Expérience de Haïti

En 1995, le FMI persuada Haïti de réduire ses taxes à l’importation sur le riz de 35 à 3%. Les importations augmentèrent de plus de 150% entre 1995 et 2003 dont 95% provenaient des Etats-Unis. Incapables de concurrencer ces importations massives, les 50 000 riziculteurs haïtiens baissèrent leur production. Aujourd’hui, trois plats de riz sur quatre consommés en Haïti proviennent des Etats-Unis. Les zones rizicoles ont  une des concentrations les plus élevés du pays en matière de malnutrition et  de pauvreté. 

Les riziculteurs étant devenus plus pauvres suite à une baisse de leur revenu résultant de la baisse des prix du riz sur le marché local, n’ont eu d’autre choix que de diminuer leurs dépenses d’éducation et de santé. La pauvreté rurale s’est alors rapidement propagée des familles de riziculteurs directement affectées vers les paysans sans terre et les petites exploitations agricoles. Si le gouvernement haïtien avait dès le départ pris conscience de la mesure de l’enjeu, il aurait adopté des mesures allant dans le sens de la protection de la production locale de riz. 

4. IMPACT DE DIVERS NIVEAUX TARIFAIRES SUR LES IMPORTATIONS DE RIZ

L’impact des mesures tarifaires sur le volume des importations a été analysé à l’aide d’un modèle de simulation et la pertinence des instruments de régulation à proposer sera appréciée au regard de leurs effets socio-économiques sur l’évolution des prix au consommateur, des flux d’échange, ainsi que des pertes et profits pour les différents acteurs (producteurs, consommateurs, importateurs, commerçants, Etat).

Les stratégies à mettre en œuvre pour faire aboutir les différentes propositions de régulation et de protection du riz local ont été élaborées et les acteurs à impliquer à chaque niveau d’intervention  (local, national, sous-régional et international) ainsi que les conditions de mise en œuvre sont clairement précisées. 
4.1. Déterminants de la demande d’importation de riz au Bénin

L’estimation de la fonction tradition de la demande d’importations de riz pour le Bénin a donné les résultats suivants après le test de stationnarité de chaque variable. 

· Relations de court terme et de long terme 

La relation de court terme est exprimée par l’équation :

D(LNM(t)) = 0.042 - 0.677*D(LN(Pm(t) *[1+tm ]/Pd(t))) - 0.017*D(LNPIB(t)) - 0.337*ECM (-1)

La relation de long terme est quant à elle matérialisée par la fonction : 

LNM(t) = 0.137 - 1.053*LN(Pm(t) *[1+tm ]/Pd(t)) + 0.025*LNPIB(t)

Ainsi, l’élasticité de la demande des importations du riz par rapport au prix relatif est de -0,677 à court terme et de - 1,053 à long terme. Ce qui correspond aux attentes théoriques. Par ailleurs, ces différentes élasticités expriment qu’à court terme, une augmentation des tarifs sur le prix des importations de 10% entraînerait une baisse du volume des importations de 6,77% toutes choses égales par ailleurs et qu’à long terme cela se traduirait par une baisse des importations de 10,5%.

4.2 Simulation de l’impact de l’application de divers niveaux tarifaires 

4.2.1 Impact sur les importations de riz

· Court terme

Les résultats de court terme sur le volume des importations de riz traduisent une baisse croissante au fur et à mesure que le niveau du tarif est de plus en plus élevé. En effet, les importations baissent de 6,8% à 33,9% lorsque le tarif augmente de 10 à 50 points de pourcentage en passant par une baisse de 13,5%, 20,3% et 27,1% respectivement pour des accroissements de tarif de 20, 30 et 40 points de pourcentage. 

· Long terme

A long terme, les baisses du volume d’importations sont plus importantes qu’à court terme. Par exemple, pour une augmentation de tarif de 10 points de pourcentage, on observe une baisse de 10,5% à long terme contre une baisse de 6,8% à court terme soit un écart de près de 4 points de pourcentage. Cet écart est de plus en plus important pour les plus grandes variations du tarif. En effet, il passe de près de 4 points pour un accroissement du tarif de 10 points de pourcentage à près de 7 points, 11 points, 15 points et 23 points de pourcentage pour des augmentations respectives de tarif de 20, 30, 40 et 50%. Il faut par ailleurs signaler que pour les niveaux de tarifs très élevés, les baisses sont également très importantes à long terme et atteignent environ 53%.

4.2.2 Impact sur le niveau  des prix 

A court terme les variations du tarif à l’importation du riz n’ont pas d’impact significatif sur le prix du riz local. Cependant, à long terme, les acteurs intervenant dans ce sous-secteur réajustent leur prix et intègrent les variations du prix des importations de riz dans la fixation de ce dernier.  

· Court terme

Ainsi à court terme, les changements du niveau des prix du riz local sont nuls pour les différentes variations du taux de tarif. Par contre, pour ce qui concerne le riz importé, les prix évoluent successivement de 12,4 à 71,9% en milieu rural et de 12,5 à 72,4% en milieu urbain. Les variations ne sont donc pas significativement différentes d’un milieu à l’autre.

· Long terme

Pour ce qui concerne les deux milieux (urbain et rural), les variations du prix du riz local sont passés successivement à environ 5, 10, 16, 22 et 28% pour les différents niveaux de simulations de l’accroissement du tarif à l’importation du riz. Quant aux variations du prix des importations, elles sont évidemment pareilles qu’à court terme. 

4.2.3 Impact sur la disponibilité de riz 

· Court terme

Les variations de la disponibilité suite à l’application des tarifs suivent relativement la même tendance que le volume des importations. En effet, elles sont dues à celles des importations et sont d’autant plus importantes que le volume des importations baisse en fonction du niveau d’accroissement du tarif. Avec les simulations des différentes augmentations de tarif, la demande baisse de 6,1 à 30,7% en enregistrant une baisse régulière entre les deux (02) taux 10% et 50%.

· Long terme

Comme pour les importations, les baisses de la disponibilité de riz sont plus importantes à long terme (LT) qu’à court terme (CT). Par ailleurs, elles sont de 9,6% à LT contre 6,1% à CT pour le niveau d’accroissement de tarif de 10% soit un écart de plus de 3,5 points de pourcentage et de 47,8% contre 30,7% pour le niveau d’accroissement de tarif de 50% soit un écart de plus de 17 points de pourcentage.

Ainsi, aussi bien à court terme qu’à long terme, l’application de ces augmentations de tarif se traduisent par une demande nationale non satisfaite, plus importante à long terme, que les producteurs locaux pourront combler en améliorant leur rendement et en aménageant de nouvelles surfaces rizicoles.

4.2.4 Impact sur le bien être des acteurs 

L’impact des diverses simulations d’augmentation de tarif sur le bien-être est appréhendé par deux (02) variables clés que sont la consommation par tête et les revenus des acteurs de la filière.

· Court terme

a. Consommation par tête 
A la suite de l’application des divers niveaux de tarif, on observe une baisse de la disponibilité par tête  traduisant une détérioration du bien-être des individus. La consommation par tête dans l’ensemble sans distinction de milieu de résidence enregistre des baisses de 5,4 ; 10,7 ; 16,1 ; 21,4 et 26,8% pour les niveaux d’accroissement respectifs de simulation de tarif de 10, 20, 30, 40, et 50%. Lorsqu’on prend en compte le milieu de résidence, on peut noter que les baisses au niveau de la consommation par tête sont plus prononcées en milieu urbain qu’en milieu rural traduisant ainsi le fait que le riz importé est plus consommé en milieu urbain qu’en milieu rural. En effet, les baisses en milieu urbain sont de 6,5 ; 13,0 ; 19,4 ; 25,9 et 32,4% contre 4,2 ; 8,4 ; 12,6 ; 16,8 et 21,0% en milieu rural pour les différents niveaux d’accroissement tarifaire simulés.

b. Revenus des acteurs
A court terme, seul l’Etat sort gagnant en terme d’accroissement de revenus. Les producteurs de paddy, les transformateurs et les commerçants de riz local voient leur situation inchangée. Par contre tous les autres acteurs qui sont dans le sous-secteur ‘riz importé’, à savoir les importateurs, les commerçants et les transporteurs, enregistrent des baisses de leurs revenus. Cependant Par contre, ces acteurs ne sont pas touchés de la même manière. Les pertes en terme de revenus sont plus importantes pour les commerçants et dans une moindre mesure les transporteurs que pour les importateurs.  

Tableau 17 : Résultats à court terme des simulations (variation de tarif à l’importation) 

	 
	 
	VARIATIONS

	 
	BASELINE
	10%
	20%
	30%
	40%
	50%

	Importations de riz (tonne)
	124184
	-6,8%
	-13,5%
	-20,3%
	-27,1%
	-33,9%

	niveau  des prix (FCFA/kg)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	riz local
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	rural
	299
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	urbain
	304
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	riz importé
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	rural
	333
	12,4%
	25,8%
	40,1%
	55,5%
	71,9%

	urbain
	330
	12,5%
	25,9%
	40,4%
	55,9%
	72,4%

	demande de riz (tonne)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	riz local
	12646
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	rural
	7588
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	urbain
	5058
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	riz importé
	124184
	-6,8%
	-13,5%
	-20,3%
	-27,1%
	-33,9%

	rural
	12418
	-6,8%
	-13,5%
	-20,3%
	-27,1%
	-33,9%

	urbain
	111766
	-6,8%
	-13,5%
	-20,3%
	-27,1%
	-33,9%

	Consommation par tête (kg)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Milieu rural
	8
	-4,2%
	-8,4%
	-12,6%
	-16,8%
	-21,0%

	Milieu urbain
	44
	-6,5%
	-13,0%
	-19,4%
	-25,9%
	-32,4%

	Ensemble
	23
	-5,4%
	-10,7%
	-16,1%
	-21,4%
	-26,8%

	Revenus des acteurs (millions)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	revenus producteurs
	4640
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	revenus transformateurs
	537
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	Revenus commerçants riz local
	409
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	Importateurs
	1357
	0,0%
	-1,06%
	-3,06%
	-6,03%
	-9,98%

	revenus commerçants riz importé
	11966
	-6,8%
	-13,5%
	-20,3%
	-27,1%
	-33,9%

	revenus transporteurs
	589
	-4,9%
	-9,8%
	-14,7%
	-19,7%
	-24,6%

	revenus Etat
	5977
	19,1%
	34,5%
	46,1%
	53,9%
	58,0%


Source : Résultats du modèle

· Long terme

a. Consommation par tête 
Il faut dire qu’à long terme, les baisses sont importantes aussi bien pour le milieu rural que pour le milieu urbain. Cependant, ces baisses de la consommation par tête sont plus importantes en milieu urbain qu’en milieu rural. Les chiffres du tableau ci-dessous sont édifiants.

b. Revenus des acteurs
Concernant les revenus des acteurs, la situation du sous-secteur riz local change contrairement à celle de court terme. Ces acteurs, en ajustant leur marge, voient leur revenus s’améliorer substantiellement passant d’au moins 25% à plus de 145% suivant les niveaux de tarif. Il faut noter que ces niveaux d’accroissement de revenus sont les niveaux minima et correspondent à ceux des transformateurs. Parmi ces acteurs, ce sont les producteurs qui sont les plus grands gagnants puisqu’ils enregistrent une augmentation de 31 à 181% de leurs revenus.

Tableau 18 : Résultats à long terme des simulations (variation de tarif à l’importation) 

	 
	 
	VARIATIONS

	 
	BASELINE
	10%
	20%
	30%
	40%
	50%

	importations de riz (tonne)
	124184
	-10,5%
	-21,1%
	-31,6%
	-42,1%
	-52,7%

	niveau  des prix (FCFA/kg)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	riz local
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	rural
	299
	4,9%
	10,2%
	15,8%
	21,9%
	28,3%

	urbain
	304
	4,8%
	10,0%
	15,5%
	21,5%
	27,8%

	riz importé
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	rural
	333
	12,4%
	25,8%
	40,1%
	55,5%
	71,9%

	urbain
	330
	12,5%
	25,9%
	40,4%
	55,9%
	72,4%

	demande de riz (tonne)
	 
	-9,6%
	-19,1%
	-28,7%
	-38,2%
	-47,8%

	riz local
	12646
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	rural
	7588
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	urbain
	5058
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%
	0,0%

	riz importé
	124184
	-10,5%
	-21,1%
	-31,6%
	-42,1%
	-52,7%

	rural
	12418
	-10,5%
	-21,1%
	-31,6%
	-42,1%
	-52,7%

	urbain
	111766
	-10,5%
	-21,1%
	-31,6%
	-42,1%
	-52,7%

	consommation par tête (kg)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Milieu rural
	8
	-6,5%
	-13,1%
	-19,6%
	-26,1%
	-32,7%

	Milieu urbain
	44
	-10,1%
	-20,1%
	-30,2%
	-40,3%
	-50,4%

	Ensemble
	23
	-8,3%
	-16,7%
	-25,0%
	-33,4%
	-41,7%

	Revenus des acteurs (millions)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	revenus producteurs
	4640
	31,2%
	64,9%
	101,1%
	139,9%
	181,1%

	revenus transformateurs
	537
	25,0%
	52,1%
	81,1%
	112,2%
	145,3%

	revenus commerçants riz local
	409
	25,5%
	53,0%
	82,6%
	114,3%
	147,9%

	Importateurs
	1357
	-4,07%
	-9,67%
	-16,78%
	-25,41%
	-35,56%

	revenus commerçants riz importé
	11966
	-10,5%
	-21,1%
	-31,6%
	-42,1%
	-52,7%

	revenus transporteurs
	589
	-7,6%
	-15,3%
	-22,9%
	-30,6%
	-38,2%

	revenus Etat
	5977
	14,3%
	22,8%
	25,4%
	22,2%
	13,1%

	Marge brute au kg
	
	
	
	
	
	

	Marge (au kg)  producteurs
	92
	22,3%
	46,4%
	72,2%
	99,9%
	129,4%

	Marge (au kg)  transformateurs
	16
	50,1%
	104,2%
	162,3%
	224,4%
	290,6%

	Marge (au kg)  commerçants
	32
	38,2%
	79,5%
	123,9%
	171,4%
	221,9%


Source : Résultats du modèle

Pour ce qui concerne le sous-secteur riz importé, tous les acteurs voient leurs revenus baisser et ces baisses sont encore plus prononcées chez les commerçants que chez les autres acteurs. En effet, elles vont de 10, à 52,7% chez les commerçants contre 4,1 à 35,6% et 7,6 à 38,2% respectivement chez les importateurs et les transporteurs. Quant à l’Etat, ses revenus s’accroissent mais cette augmentation devient de moins en moins importante lorsque l’on franchit le seuil de 30%. En effet de 10 à 30% d’application de l’accroissement du tarif, les revenus de l’Etat s’accroissent de 14 à 25% mais de 30 à 50%, l’accroissement des revenus passe de 25 à 13%.
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4.2.5 Projections de la demande supplémentaire en riz et reconquête du marché national par les producteurs locaux

En se basant uniquement sur les projections démographiques effectuées sur la base du taux d’accroissement estimé à partir des résultats du RGPH3, la demande supplémentaire à satisfaire ainsi que les superficies conséquentes à cultiver, pour un niveau de rendement donné, pour combler cette dernière sont évaluées pour les années 2006, 2010, 2015 et 2025. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-après.

Tableau 19 : Demande supplémentaire en riz pour les années à venir sans variation de tarif (Nombre d'hectares à aménager avec un rendement de 2,2 tonnes/ha)

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	2 250
	4 752
	8 280
	16 916

	Consommation urbaine
	20 370
	44 292
	80 142
	177 550

	Ensemble
	24 869
	53 795
	96 700
	211 375

	Nombre d'hectares à aménager avec un rendement de 2,2 tonnes/ha
	11 186
	24 197
	43 496
	95 077


Source : Calculés sur la base des résultats du modèle BENSIMURIZ

Tableau 20 : Demande supplémentaire en riz pour les années à venir sans variation de tarif (Nombre d'hectares à aménager avec un rendement de 3,5 tonnes/ha)

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	2 250
	4 752
	8 280
	16 916

	Consommation urbaine
	20 370
	44 292
	80 142
	177 550

	Ensemble
	24 869
	53 795
	96 700
	211 375

	Nombre d'hectares à aménager avec un rendement de 3,5 tonnes/ha
	7 105
	15 370
	27 629
	60 393


Source : Calculés sur la base des résultats du modèle BENSIMURIZ

Tableau 21 : Demande supplémentaire en riz pour les années à venir avec variation de tarif (Nombre d'hectares à aménager avec un rendement de 2,2 tonnes/ha)

	
	10%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	3 557
	6 060
	9 588
	18 223

	Consommation urbaine
	32 139
	56 061
	91 911
	189 318

	Ensemble
	37 945
	66 872
	109 777
	224 452

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	17 068
	30 079
	49 378
	100 959

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	20%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	4 865
	7 368
	10 896
	19 531

	Consommation urbaine
	43 908
	67 830
	103 680
	201 087

	Ensemble
	51 022
	79 948
	122 853
	237 529

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	22 950
	35 961
	55 260
	106 841

	 
	 
	 
	 
	 

	
	30%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	6 173
	8 675
	12 203
	20 839

	Consommation urbaine
	55 677
	79 598
	115 449
	212 856

	Ensemble
	64 098
	93 025
	135 930
	250 605

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	28 832
	41 843
	61 142
	112 723

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	40%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	7 480
	9 983
	13 511
	22 146

	Consommation urbaine
	67 446
	91 367
	127 218
	224 625

	Ensemble
	77 175
	106 101
	149 006
	263 682

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	34 713
	47 725
	67 023
	118 605

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	50%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	8 788
	11 291
	14 819
	23 454

	Consommation urbaine
	79 215
	103 136
	138 987
	236 394

	Ensemble
	90 252
	119 178
	162 083
	276 758

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	40 595
	53 607
	72 905
	124 486


Source : Calculés sur la base des résultats du modèle BENSIMURIZ

Tableau 22 : Demande supplémentaire en riz pour les années à venir avec variation de tarif (Nombre d'hectares à aménager avec un rendement de 3,5 tonnes/ha)

	
	10%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	3 557
	6 060
	9 588
	18 223

	Consommation urbaine
	32 139
	56 061
	91 911
	189 318

	Ensemble
	37 945
	66 872
	109 777
	224 452

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	10 842
	19 106
	31 365
	64 129

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	20%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	4 865
	7 368
	10 896
	19 531

	Consommation urbaine
	43 908
	67 830
	103 680
	201 087

	Ensemble
	51 022
	79 948
	122 853
	237 529

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	14 578
	22 842
	35 101
	67 865

	 
	 
	 
	 
	 

	Demande supplémentaire en riz
	30%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	6 173
	8 675
	12 203
	20 839

	Consommation urbaine
	55 677
	79 598
	115 449
	212 856

	Ensemble
	64 098
	93 025
	135 930
	250 605

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	18 314
	26 579
	38 837
	71 601

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	40%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	7 480
	9 983
	13 511
	22 146

	Consommation urbaine
	67 446
	91 367
	127 218
	224 625

	Ensemble
	77 175
	106 101
	149 006
	263 682

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	22 050
	30 315
	42 573
	75 338

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	50%

	 
	2006
	2010
	2015
	2025

	Autoconsommation
	2 249
	4 751
	8 278
	16 910

	Consommation rurale hors producteurs
	8 788
	11 291
	14 819
	23 454

	Consommation urbaine
	79 215
	103 136
	138 987
	236 394

	Ensemble
	90 252
	119 178
	162 083
	276 758

	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'hectares à aménager
	25 786
	34 051
	46 309
	79 074


Source : Calculés sur la base des résultats du modèle BENSIMURIZ
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4.3 Stratégie de régulation des importations de riz  au Bénin 

Les résultats des simulations précédentes ont montré qu’une augmentation du tarif appliqué au riz importé permet à la production locale de devenir plus compétitive. Cependant, les perspectives de mise en oeuvre d’une augmentation du TEC au delà de 20% dans l’environnement sous-régional actuel sont assez difficiles. Néanmoins, on peut commencer un travail de sensibilisation et de lobbying à plusieurs niveaux.

4.3.1 Les grands axes de la stratégie et les acteurs à impliquer 

Au plan national, le CCR et ses partenaires devront vulgariser les résultats issus de la présente étude auprès des décideurs politiques du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP), du Ministère de l’industrie du Commerce et de la Promotion de l’Emploi (MICPE), du Ministère Chargé de la Planification et du Développement (MCPD) et du Ministère des Finances et de l’Economie (MFE) pour leur faire comprendre que le libéralisme n’est pas une « idéologie » à laquelle on doit adhérer aveuglément au mépris des impératifs de développement à long terme et de l’intérêt national. 

Au niveau sous-régional (UEMOA, CEDEAO), une campagne d’information, de sensibilisation et de lobbying doit être menée pour convaincre les structures exécutives des institutions sous-régionales et surtout la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement qu’un trop grand degré d’ouverture sans protection des secteurs sensibles et fragiles de l’économie équivaut pratiquement à un « suicide collectif » car les gains de la libéralisation ne seront effectifs que lorsque les divers secteurs de l’économie seront plus compétitifs et pourront supporter valablement la concurrence extérieure. De ce fait, les organisations paysannes, la société civiles et le secteur privé devraient mettre la pression sur les Etats en vue d’une  reconsidération de la décision de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement instituant le tarif unique de la CEDEAO (applicable à l’issue de la période de transition qui s’étend jusqu’au 31 décembre 2007) parce qu’elle constitue dans sa forme actuelle, une opportunité manquée de corriger les lacunes du TEC de l’UEMOA.  

En effet, il est surprenant que les recommandations des experts de la commission agricole de la CEDEAO concernant la création d’une 5ème bande tarifaire dans le TEC de la CEDEAO avec un taux de protection de 50% n’aient pas été suivies par la Conférence des  Chefs d’Etat et de Gouvernement lors de leur rencontre du 12 janvier 2006. La création d’un Comité Conjoint CEDEAO-UEMOA de Gestion du TEC de la CEDEAO peut être considéré comme une lueur d’espoir.  

Au niveau des négociations concernant les Accords de Partenariat Economique UE/ACP, les négociateurs de  la CEDEAO agissant au nom des pays membres doivent se persuader qu’une ouverture excessive du marché intérieur a des conséquences néfastes pour les économies des Etats de la sous-région et plus particulièrement pour le secteur agricole. En effet, plusieurs études d’impact des APE sur les économies africaines ont été conduites aux niveaux national et régional et mettent toutes en avant des risques importants pour le secteur agricole, induits par une concurrence exacerbée des exportations d’origine européenne sur les marchés nationaux et régionaux.  Il existe un quasi consensus (au niveau des études d’impacts et au niveau des positions des Etats et des acteurs) pour considérer qu’un APE qui se réduirait à une réforme du régime commercial marquée par une libéralisation rapide et importante des échanges agricoles avec l’Union européenne serait porteur de graves dangers pour le secteur agricole ouest-africain. Une très grande attention doit par conséquent être accordée aux conditions de la libéralisation commerciale entre l’UE et la CEDEAO qui doit être avant tout une libéralisation différenciée et progressive. 

Au niveau de l’OMC, il s’agira pour  le Bénin en collaboration avec les autres Etats membres de la CEDEAO de faire inscrire le riz dans la catégorie des « produits sensibles et spéciaux » auxquels on doit accorder une protection adéquate. Il est essentiel que les produits tels que le riz sur lesquels repose la notion de souveraineté alimentaire puissent être exclus des agendas de libéralisation. De même il est fondamental au regard des enjeux de lutte contre la pauvreté et de sécurité alimentaire, que la CEDEAO (ses États membres) puisse soutenir fortement la filière riz.

4.3.2 Plan d’action et conditions de mise en oeuvre

En matière de régulation des importations, la complexité des choix politiques pour les gouvernements est évidente. En effet, comment équilibrer les bénéfices potentiels des denrées importées qui sont bon marché pour les consommateurs urbains et la perte de revenus et de moyens de subsistance pour les petits producteurs ruraux, tout en tenant compte des interactions entre les deux groupes ?

Pour y parvenir, il est nécessaire de mettre en place un plan d’action en  trois (3) étapes :

· A court terme, augmenter les taxes sur le riz importé au moins à 20% et jouer sur les éléments de tarification additionnelle non inclus dans le TEC de l’UEMOA ;

· A moyen terme, mener des actions pour la création d’une 5ème bande tarifaire au sein du TEC de la CEDEAO avec un taux d’imposition de 50% et classer le riz dans cette catégorie tarifaire ; et

· A long terme,  ramener la part des importations dans la satisfaction de la demande nationale de riz à moins de 25%.

Cependant, imposer des tarifs douaniers élevés ne crée pas automatiquement un secteur domestique fort, si l'investissement en terme d'infrastructure et l'appui aux producteurs sont absents. Le Bénin a le potentiel d'être auto-suffisant en matière de riz et de devenir un exportateur dans la sous-région. Actuellement le soutien  au secteur rizicole béninois est inadéquat et doit être revu et dynamisé. Cet aspect doit constituer le second volet du plan d’action et fait l’objet d’un développement plus élaboré dans la section qui suit.

Pour que le plan d’action soit efficace, il faut que l’Etat béninois se persuade qu’il n'existe pas un éventail unique de politiques agricoles et commerciales qui conduirait au succès des  stratégies de développement. Chaque pays est différent, et le gouvernement a besoin d'avoir suffisamment de flexibilité pour pouvoir définir le type d'intervention qui convient le mieux au contexte national. Cette marge de manœuvre politique doit être soutenue par une responsabilité publique accrue afin de garantir que les plus démunis bénéficient réellement de l'intervention de l'Etat.  Par ailleurs, le Bénin a besoin d'investissements plus conséquents dans l'agriculture pour pouvoir garantir la sécurité alimentaire et des conditions de vie rurales. Mais les institutions financières internationales (IFI) et les pays donateurs riches utilisent  les conditionnalités de prêt, les accords commerciaux bilatéraux et les budgets d'aide pour prescrire aux Etats un rôle minimal dans le domaine agricole. De ce fait, tout gouvernement soucieux du devenir de son économie doit savoir résister aux pressions extérieures de toutes sortes.  

L’exemple des pays
 qui ont plié sous la pression en faveur de la libéralisation est assez édifiant. Forcés d’entrer en compétition avec des augmentations soudaines des importations, les producteurs de riz dans ces pays ont en effet, vu leur moyen d’existence détruits, sans filet de sécurité ni plan de création d’emploi pour les remplacer.

5. STRATEGIES D'AMELIORATION DE LA PRODUCTION DE RIZ 

L’accroissement de la production de riz est une exigence incontournable si on veut combler le déficit résultant de l’écart entre la production locale et la demande nationale. L’objectif principal de la stratégie va donc être d’augmenter significativement la production rizicole et d’améliorer la qualité du riz. Mais il faut au préalable identifier les principales contraintes à la production, à la transformation et à la commercialisation du riz local.  

5.1  Contraintes à la promotion de la filière riz au Bénin 

Les contraintes liées à la promotion de la filière riz sont examinées en termes de contraintes de production (technologie rudimentaire, coût de production élevé, faible productivité, manque de crédit, faible utilisation d’intrants, etc.), de transformation (technologie rudimentaire, faible productivité, qualité inadéquate, etc.), de commercialisation (structure des prix, accès difficile aux marchés, prix instables et peu incitatifs, manque de moyens financiers, insuffisance et instabilité de la demande, manque d’information sur les débouchés et les normes de qualité etc.) et des contraintes liées à l’environnement sous-régional et international (subventions,  forte concurrence, exigences de compétitivité etc.).     

5.1.1 Contraintes liées à la production

 Selon DANVI et ASSIGBE (2003), les contraintes liées à la production sont spécifiques à chaque système de culture. Ainsi on distingue : 

 5.1.1.1 Système pluvial strict

Les sols sont dégradés et peu fertiles, la dégénérescence des variétés, la pénibilité des travaux  ainsi que la forte nuisance des adventices, notamment celle du Ramphi carpa constituent les principales contraintes qui limitent le développement de ce type de riziculture. L’insuffisance de l’alimentation en eau et les difficultés d’accès au crédit ne favorisent pas non plus son expansion. Les rendements sont faibles, et l’inorganisation de la commercialisation du produit n’incite pas les producteurs à s’y investir.

5.1.1.2 Système pluvial de bas-fond

Si le bas-fond est non aménagé, les contraintes d’exploitation souvent évoquées par les producteurs sont :

· la culture y est extensive et la baisse de fertilité est continue d’année en année ;

· le manque ou le faible niveau d’encadrement ;

· le manque de crédit de campagne ;

· l’enclavement des lieux de production par rapport aux marchés ;

· les difficultés  d’approvisionnement en semences et en engrais ;

· le faible niveau de maîtrise de l’eau pour une intensification de l’exploitation.

Si le bas-fond est aménagé, les contraintes souvent évoquées sont :

· le manque ou l’insuffisance de mini-tracteurs/motoculteurs pour exécuter le labour,

· le manque de facteurs et moyens  de production (tracteurs, motoculteurs) ;

· l’ensablement et la chute continue de fertilité, deux ou trois ans après aménagement

· le manque de décortiqueuses performantes ;

· la dégradation rapide et précoce du réseau de diguettes de rétention, confectionnées à main d’homme, avec des matériaux inadaptés, prélevés directement sur place sans arrosage et sans compactage ;

· le manque d’entretien du réseau d’infrastructures ;

· les problèmes de gestion des ouvrages d’aménagement et d’amortissement du matériel.

5.1.1.3 Système irrigué

Les contraintes majeures évoquées par les producteurs sont :

· les difficultés d’irrigation de certaines parcelles (parcelles hautes) ;

· la forte pression des adventices, des insectes, des termites, et de certaines autres pestes ;

· la rareté de la main d’œuvre salariée ;

· l’inondation de certains périmètres empêchant de faire la double culture (cas de périmètre non endigué) ;

· l’inadéquation entre le système de pompage et les réalités du milieu. A cet effet, il convient de revoir le système de pompage à Dévé ;

· la chaleur excessive en saison sèche (mars/avril) allongeant ainsi les périodes d’irrigation et par conséquent les coûts de production (cas de Malanville par exemple) ; 

· l’insuffisance voire même l’inexistence de crédit ;

· la commercialisation fractionnée des produits n’incite pas à l’extension des superficies cultivées.

5.1.2   Contraintes liées à la transformation

Les principales contraintes sont :

· Difficulté d’obtenir du paddy de bonne qualité  et en grande quantité en raison des conditions de récolte et de séchage ;

· Inexistence et/ ou insuffisance de machines et de pièces de rechanges ainsi que la rareté de technicien pour assurer un entretien correct des machines ;

· Inexistence ou difficultés d’accès au crédit équipement.

La majorité du décorticage est réalisée par les moulins polyvalents provenant du Nigeria. Ils  ne sont pas équipés de dispositif de nettoyage et de tamisage. Le riz produit est de faible qualité et n’est pas apprécié par la population urbaine. Ceci se reflète directement sur le prix du riz plafonnant autour de 200 à 220 Fcfa/kg. Par contre le prix d’un riz de qualité supérieure se situerait entre 250 et 350 Fcfa/kg. Les faibles rendements au décorticage qui se situent à  60% dans le sud et 70% dans le nord réduisent également la qualité du riz.

5.1.3  Contraintes liées à la commercialisation

Les producteurs se plaignent  de la commercialisation fractionnée et inorganisée du riz et de  la méconnaissance des débouchés potentiels. Les collecteurs des zones de production qui assurent également l’étuvage et la commercialisation opèrent sur de petites quantités en raison des difficultés d’accès au crédit. L’enclavement de certaines zones de production  et la difficulté d’accès aux marchés rendent difficile la collecte primaire. L’offre de paddy et de riz blanc est faible et atomisée. La qualité du riz décortiqué ne résiste pas à la concurrence avec celle du riz importé. Il n’existe pas d’informations fiables sur les opportunités d’affaires en matière d’investissement dans la filière riz.

5.1.3.1. Commercialisation différenciée Nord - Sud

La commercialisation du paddy est gérée par les collectrices. Le paddy est souvent un tout venant. Les prix chutent lors des récoltes, puis après quelques mois  se stabilisent autour de 100 Fcfa/kg. La grande majorité du paddy est écoulée en petites quantités sur le marché local.  Dans le sud les producteurs transforment le paddy et ne vendent que du riz net. Là aussi les collectrices écoulent le riz en petites quantités durant toute l’année. Les coopératives de Dévé et de Malanville voulant vendre leur produit rapidement après la récolte font face à des problèmes d’écoulement, cependant surmontables.  

5.1.3.2. Insuffisance de l’offre nationale

Si on s’en tient aux statistiques officielles, le Bénin a produit en 2002  près de 55.000 tonnes de riz paddy (soit 30.000 à 35.000 tonnes de riz consommable). En dépit de la forte augmentation de la production qui a presque quadruplé son volume entre 1994 (14 000 tonnes) et 2002 (55 000 tonnes), l’offre nationale reste en  deçà de la demande effective  qui varie entre  70.000 à 80.000 tonnes de riz usiné selon diverses sources. Il apparaît ainsi un déficit structurel d’environ 50 000 tonnes de riz décortiqué, déficit qui a cependant connu un relatif fléchissement à la baisse au cours des trois dernières années. 

5.1.4 Contraintes liées à l’environnement sous régional

Le TEC (Tarif Extérieur Commun) constitue une contrainte sous régionale à laquelle le Bénin ne peut se déroger. Cependant, dans un contexte où le riz occupe une place de choix dans les modèles alimentaires  et que le potentiel hydro-agricole est important, le pays  doit  adopter une stratégie pour accroître la production, indispensable au maintien des équilibres alimentaires principaux et susceptible d’entraîner d’autres secteurs de la transformation et de la commercialisation où le pays jouit d’avantages et de compétences reconnus.

Tableau 23 : Matrice des contraintes au développement de la filière riz

	Stade de la filière
	Niveau
	Contraintes / Causes

	Contraintes inhérentes aux producteurs
	
	Inorganisation ou mauvaise organisation 

	Production
	Outillage/ équipements
	Rudimentaires et  inadéquats

	
	Préparation du sol
	Manque de matériel de travail, encadrement inexistant ou insuffisant, pénibilité du travail

	
	Semis
	Difficile

	
	Conduite de la culture
	Sarclage difficile, attaque d’oiseaux et de rongeurs, encadrement inexistant ou insuffisant

	
	Facteurs de production
	

	
	     - Crédit
	Inexistant ou insuffisant, taux d’intérêt élevé, difficulté d’accès aux institutions financières, manque de confiance aux producteurs 

	
	     - Main d’œuvre
	Rare et coûteuse

	
	     - Terre
	Sol dégradé, baisse de fertilité

	
	Intrants
	Difficulté d’approvisionnement, coût élevé

	
	Récolte
	Pénibilité, encadrement inexistant ou insuffisant, manque de batteuse

	Séchage / Stockage
	
	Inexistence ou insuffisance d’aires de séchage, manque de structure de stockage, méconnaissance de structure adéquate de stockage de riz

	Transformation
	Producteurs
	Encadrement inexistant ou insuffisant, manque d’équipement inadéquat 

	
	Transformateurs
	Equipement (rudimentaire, cher), taux de brisure élevé, pénurie de gasoil, vannage difficile

	Evacuation du produit
	
	Enclavement, moyens de transport (rare, coûteux), difficile d’accès 

	Commercialisation 
	Producteurs
	Inorganisation de la commercialisation, marché éloigné, mévente, prix de vente bas, pas d’acheteurs, instabilité du prix de vente

	
	Commerçants
	Qualité de riz, coût de transport, difficulté d’approvisionnement, état des voies, vente en herbe ou bradage de la récolte


Source : ADEGBOLA, 2003

5.2  Axes d’intervention pour l’amélioration quantitative de la production de riz

5.2.1 Sur le plan de la politique agricole

Dans le domaine de la politique agricole, les actions suivantes doivent mises en œuvre : 

· Renforcer et partager les systèmes de collecte et de diffusion de l’information sur le riz au niveau du pays et de la sous-région ouest africaine,

· Respecter les résolutions prises au niveau des organisation intergouvernementales (OIG) de la sous-région,

· Elaborer une politique rizicole claire et promouvoir sa mise en œuvre,

· Engager des actions visant à promouvoir la sécurité foncière et l’accès à la terre,

· Renforcer l’accès aux crédits pour les riziculteurs, 

· Renforcer le rôle du secteur privé tout au long de la filière, les investissements, et la valeur ajoutée par la mise en oeuvre de projets de lutte contre la désertification et la pauvreté dans les zones de production,

· Donner un rôle plus important aux médias pour mener des campagnes de sensibilisation pour une meilleure consommation du riz local.

5.2.2 Sur le plan des programmes d’appui  à la filière 

Les actions à mener dans ce domaine concernent principalement les aspects suivants :

· Recherche développement et transfert de technologies

· Vulgariser les acquis de la recherche à travers un système de vulgarisation approprié,

· Etablir un dialogue direct entre chercheurs et producteurs afin d’asseoir un programme de recherche approprié qui prenne en compte les préoccupations de ces derniers,

· Aménagements hydro-agricoles

· Réhabiliter les infrastructures existantes,

· Promouvoir l’irrigation

· Multiplication de semences

· Former et organiser les paysans multiplicateurs de semence de qualités acceptables,

· Homologuer et certifier les semences,

· Mettre en place un dispositif de conservation des semences de base

· Mécanisation

· Promouvoir au niveau local les petits systèmes de mécanisation faciles à gérer, à

utiliser, moins coûteux et efficients.

5.3  Axes d’intervention pour l’amélioration qualitative de la production de riz

En ce qui concerne l’amélioration de la qualité du riz local, les organisations de producteurs seront mises au centre du dispositif d’amélioration de la transformation et de la commercialisation du riz local pour qu’elles puissent bénéficier au maximum de l’augmentation de la marge de la filière. L’augmentation du prix du riz d’au moins 25% se répercutera directement et de façon amplifiée sur les revenus des producteurs et rendra  cette culture plus compétitive par rapport aux autres cultures vivrières comme le coton qui pour sa part semble rentrer dans une période de crise. Le premier objectif est donc d’arriver à une production économique stimulée par l’attrait du gain, qui  déboucherait sur une autosuffisance en riz. 

Le premier axe est le renforcement des capacités des organisations de producteurs de riz afin  de les rendre fonctionnels en tant que prestataires de services et intermédiaires. Elles devront devenir de véritables organisations professionnelles et en tant que telles traiter avec les prestataires de services actifs dans le domaine de la production, transformation et commercialisation. Il s’agit donc de mettre en place des formations professionnelles intensives. Le renforcement des capacités des producteurs sera étendu jusque dans le domaine des travaux d’aménagement de bas-fond sommaire. 

Le deuxième axe de la stratégie est de rechercher une qualité du riz local telle qu’il serait compétitif avec le riz importé. Ceci n’implique pas seulement l’introduction d’équipement plus performant et plus approprié mais aussi une labellisation du riz local, basée sur le respect rigoureux d’un cahier de charge.  Ce cahier de charge couvrira toute la filière, commençant par le choix de la semence, définissant le mode de battage et d’étuvage pour enfin retenir les types de décortiqueuses.  Un cadre de concertation sur le riz, qui sera composé de représentants de tous les acteurs de la filière, veillera au respect du cahier de charges.  Ce cadre doit également promouvoir le riz local labellisé auprès des consommateurs urbains. 

Le troisième et dernier axe est de renforcer la capacité des prestataires de service dans le domaine de la transformation (décorticage) et la mécanisation agricole (labour).  En effet, le décorticage qui s’effectue actuellement sur les sites des groupements de producteurs n’est pas une activité assez lucrative. Les tarifs pratiqués ne reflètent pas la situation d’augmentation des prix de l’énergie.  

5.4 Plan d’action intégrée pour la promotion de la filière riz 

5.4.1 Appui aux organisations de producteurs de riz 

Il est primordial de dynamiser les structures existantes et ayant toutes les caractéristiques nécessaires pour devenir des acteurs économiques viables de la filière riz au Bénin. Ces structures seront appuyées par une organisation spécialisée dans la formation et le renforcement  des capacités des groupements de producteurs. Par ailleurs, la structuration des différents groupements en une faîtière qui servira de cadre de concertation national des producteurs de riz est une nécessité. Cette structure défendra au niveau national les intérêts des producteurs.

5.4.2  Promotion de matériel de décorticage

La transformation de qualité est indiscutablement l’objectif à atteindre. Les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir sont, à priori, tous acceptables, quel que soit le mode de transformation si :

· La mobilisation et l’intégration des producteurs sont largement reconnues;

· La responsabilisation individuelle du transformateur est garantie ;

· La gestion transparente pour tous les partenaires et une redistribution de la marge bénéficiaire de transformation sont assurées.

La première étape consiste à identifier des décortiqueuses performantes sur la base des expériences en cours du PTAA, des expériences sur le terrain mais aussi de celles de la sous région. Ce travail se concrétisera dans un référentiel technique objectif, permettant d’orienter les choix futurs et d’établir les budgets prévisionnels d’exploitation des futurs acquéreurs.

Avant de passer à la promotion de la diffusion des décortiqueuses il faut souligner l’expérience souvent négative de la cogestion des décortiqueuses par les groupements (par insuffisance de maintenance, attrait du gain immédiat, indélicatesses ou désaccord sur le prix d’usinage,…). Ceci nous fait militer en faveur d’une responsabilisation individuelle d’un opérateur, membre ou non d’un groupement, payé à la prestation. L’OPRIZ, assistée par la structure d’encadrement de type ONG achèterait l’équipement adapté (suivant le référentiel mentionné ci-dessus) et le mettrait en location-vente auprès d’un opérateur membre, responsabilisé pour l’exploitation du matériel, et intéressé aux résultats de son fonctionnement.

5.4.3  Promotion des techniques de post-récolte améliorées 

La vulgarisation des techniques de post récolte améliorées, notamment l’étuvage sera à charge d’une équipe mobile. Cette équipe ne se limitera pas seulement à l’étuvage amélioré, mais devra promouvoir l’utilisation des batteuses et des aires de séchage. Son intervention devra aboutir à un riz paddy étuvé et propre, donnant toutes les garanties que le décorticage sera de bonne qualité et aura un rendement d’au moins 70%. Cette activité couvrira tout le processus de la récolte jusqu’au décorticage. 

5.4.4  Amélioration du matériel de labour

La mécanisation de la préparation du sol dans les périmètres est bien développée. Par contre dans les bas-fonds sans maîtrise d’eau, elle constitue un des principaux obstacles au développement de la riziculture intensive. Au nord, la culture attelée s’est bien développée grâce au secteur cotonnier. Elle pourrait rendre la riziculture moins pénible si elle était reconnue compétitive avec les cultures des hautes terres. Les hommes viendraient labourer avec leurs bœufs les champs dans les bas-fonds si cette activité était importante économiquement. Notons que les riziculteurs sont souvent des femmes.

Au sud, la culture attelée n’a pu se développer pour des raisons sanitaires, notamment la présence de la trypanosomiase. L’expérience en Afrique de l’Ouest a appris que les tracteurs sont souvent coûteux et trop lourds, notamment dans les bas-fonds. Les motoculteurs sont techniquement les mieux adaptés aux travaux de préparation de sols dans les bas-fonds. Cependant, cet équipement est peu répandu dans le Bénin. Comme dans les autres pays voisins, ce type d’équipement a du mal à s’implanter. Par contre, quelques rares exemples dans le sud de la sous région démontrent qu’après avoir été utilisé avec insistance pendant dix ou vingt ans, cet équipement peut devenir l’outil principal des producteurs de riz. Dès lors la superficie rizicultivée par exploitant quadruple. Le succès de l’introduction des motoculteurs dépend de la présence d’un représentant de ce type de matériel, disposant d’un stock de pièces détachées à prix abordables. 

5.4.5  Introduction de semences améliorées

Les travaux de recherche menés depuis plusieurs décennies par l’INRAB en collaboration avec l’ADRAO permettent aujourd’hui de disposer de matériel performant notamment pour la riziculture irriguée et la riziculture de bas-fond. La majorité des producteurs ont déjà adopté une ou plusieurs variétés améliorées provenant de la recherche. Cependant, force est de constater que la chaîne de production  de semences améliorées est interrompue. L’approvisionnement en semences améliorées n’est donc plus garanti. 

Les interventions proposées ont comme objectif de mettre en place toute la chaîne de production de semences améliorées pour une superficie rizicultivées évoluant vers  10.000 ha par an. La production de semences de base sera assurée par l’INRAB et les groupements recevront ensuite cette semence de base qui sera reproduite par les producteurs semenciers. Comme alternative, on peut développer l’approche mini-doses, dans laquelle chaque producteur achète chaque année quelques kilos de semences de base, lui permettant de produire la semence de la campagne suivante. C’est à chaque groupement de décider quelle méthode choisir.

5.4.6  Renforcement de l’expertise locale en travaux d’aménagement

La Cellule des Bas-fonds ainsi que certaines ONG et cabinets spécialisés apparaissent  comme des détenteurs d’expertise en aménagement des périmètres rizicoles. Les besoins d’aménagement de bas-fonds dépassent cependant les capacités d’intervention de ces structures. La formation de techniciens, voire de tâcherons dans ce domaine permettrait de palier à ce manque de compétence sur le terrain..  Cette méthode est  fastidieuse mais a l’avantage d’être fiable. Cet outil peut aussi guider les producteurs dans la réalisation du casiérage. Dans beaucoup de bas-fonds, la réalisation d’un simple casiérage  permet de sécuriser la riziculture et garantit ainsi l’obtention d’un rendement d’au moins 3 tonnes/ha. 

5.4.7 Maintien de la fertilité

Les actions de maintien de la fertilité se résument essentiellement à l’application des engrais suivant les doses recommandées. Les producteurs appliquent généralement l’engrais utilisé dans les champs de coton. La recherche recommande cependant l’utilisation de l’engrais spécifique riz .

Une filière riz durable doit être en mesure de s’organiser de telle façon que les groupements gérant bien la commercialisation acquièrent suffisamment de moyens pour obtenir le crédit voire le préfinancement des intrants. Les producteurs rembourseront à la récolte. Cette pratique fonctionne déjà très bien dans les groupements les plus efficaces (Cas de Malanville, Dévé, Koussin Lélé, Adjohoun, Dangbo…etc). Certains groupements récupèrent le crédit en nature : un sac paddy (80 kg) pour un sac d’engrais (50 kg) à la récolte. Ceci leur permet même de récupérer une petite marge, qui devient plus importante pour le riz labellisé.  

L’application des engrais n’est pas la seule action à promouvoir. La recherche recommande aussi de cultiver des légumineuses, comme le niébé, après la récolte du riz. Cette culture est bien connue et est réputée comme fixant l’azote dans le sol. L’introduction de cette culture est réalisable dans la grande majorité des bas-fonds au Bénin, mais serait plus facile dans le sud où la saison sèche est de plus courte durée. 

CONCLUSION

Si les importations permettent de maintenir le riz à des prix abordables pour les consommateurs, elles peuvent aussi saper les prix pour les cultivateurs locaux. Il en résulte que l'usage de politique commerciale et d'interventions des Etats visant à atteindre le bon équilibre entre production et importation s'avère crucial pour le développement rural. Mais la situation actuelle du riz local au Bénin n’est pas très aisée. En effet, il existe du point de vue de la production un énorme potentiel de l’ordre de 750 000 tonnes de riz paddy soit 457 500 tonnes de riz décortiqué. Si ce potentiel est pleinement exploité, le Bénin pourrait réduire significativement ses importations et se positionner même comme pourvoyeur de riz au niveau de la sous-région. Mais si la politique agricole actuelle ne change pas et que rien n’est fait pour la mise en valeur de ce potentiel, le Bénin continuera d’être fortement dépendant de l’extérieur pour la satisfaction de la demande nationale de riz. 

La présente étude a montré que l’augmentation des taxes sur le  riz importé pourrait contribuer significativement à améliorer la compétitivité du riz local.  Mais pour un développement réel de la production rizicole (en quantité et en qualité), le Bénin doit entreprendre plusieurs actions :

· Accélérer l’aménagement des périmètres rizicoles et la réhabilitation des périmètres aménagés et en confier la gestion  à des groupements de producteurs comme c’est le cas à Koussin Lélé (Zou) et à Dévé (Mono) ou à des privés sous contrat de location ou de cession définitive par l’Etat dans le cadre du désengagement de l’Etat de certaines activités agricoles.

· Dynamiser la recherche agronomique nationale afin qu’elle puisse non seulement poursuivre les activités de recherches adaptatives mais aussi améliorer la fertilité des bas-fonds après leur mise en culture et élaborer des systèmes d’exploitation plus rentables et plus durables des bas-fonds.

· Encourager la consommation du riz local en facilitant aux acteurs de la filière les conditions d’acquisition d’équipements performants et adaptés permettant de produire à moindre coût et d’obtenir de produits de bonnes qualités organoleptiques et donc plus compétitifs.

· Renforcer la capacité productive des producteurs par le biais des formations.

· Mettre en place un système de financement des activités agricoles souple et adapté aux besoins et aux capacités de remboursement des producteurs.

La conduite d’une réflexion approfondie sur les dangers liés à la libéralisation indifférenciée des échanges commerciaux devrait attirer l’attention de l’Etat béninois sur t la nécessité de protéger les secteurs hautement vulnérables de son économie au risque d’assister à une paupérisation croissante de ses producteurs ruraux.
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ANNEXES

ANNEXE N°1 :  METHODOLOGIE DE L’ETUDE
Compte tenu de la multiplicité des études sur la filière riz au Bénin, la démarche méthodologique s’est appuyée principalement sur une revue documentaire approfondie complétée par une enquête de collecte d’informations supplémentaires auprès d’un échantillon représentatif de structures privées et publiques et d’acteurs individuels intervenant dans la filière. Plus précisément, l’étude s’est  déroulée en quatre phases : la revue documentaire, les entretiens avec les acteurs de la filière retenue, le traitement et l’analyse des données et la rédaction du rapport de l’étude ainsi que sa validation. 

1 Synthèse bibliographique et préparation d’outils de collecte de données

Cette phase a consisté en une analyse critique de divers rapports, études et autres publications en rapport avec la filière riz au Bénin. Beaucoup d’institutions ont réalisé dans un passé récent, des travaux assez intéressants sur le riz au Bénin. Ces institutions ont été contactées dans le cadre de la revue documentaire. Il s’agit entre autres de l’Association pour le Développement des Exportations (ADEX), du Laboratoire d’Analyse Régionale et d’Expertise (LARES), de l’ADRAO, de l’ONG VECO, du Réseau pour le Développement d’Agriculture Durable (REDAD), de la Cellule d’Analyse de Politique Economique (CAPE), des Directions Techniques, Offices et Sociétés sous tutelle du MAEP, du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de la Promotion de l’Emploi (MICPE) et de l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) (cf. bibliographie).  

A l’issue de l’analyse documentaire, les informations manquantes ont été identifiées. Ces informations sont obtenues lors des enquêtes de terrain auprès d’un échantillon représentatif d’acteurs de la filière.   

2  Enquêtes de terrain et entretien avec les acteurs de la filière

Au cours de cette phase, il a été procédé à une enquête auprès d’un échantillon représentatif de structures privées, publiques et internationales (CCR, FUPRO, ADRAO, ADEX, CBCE, CCIB, Chambre d’Agriculture, Port Autonome de Cotonou, Direction de la Concurrence et du Commerce Intérieur, Direction du Commerce Extérieur, CEBENOR au MICPE, Direction de l’Intégration Régionale et Direction Générale des Douanes et Droits Indirects au MFE, Faculté des Sciences Agronomiques de l’UAC, INRAB, etc.) et d’acteurs économiques individuels (producteurs, transformateurs, commerçants, etc.) intervenant dans la filière riz en vue de compléter les informations qui n’ont pas pu être obtenues lors de la revue documentaire. Ces informations ont été collectées principalement à l’aide d’un guide d’entretien. 

3 Traitement et analyse des données recueillies 

3.1 Analyse descriptive des données  

Les données collectées ont servi de support à l’analyse en rapport avec les objectifs de l’étude et les résultats attendus.

· Les atouts de la filière tant au niveau national qu ‘au niveau international ont été examinés en termes de potentialités agroécologiques et de caractéristiques incitatives de l’environnement économique national, sous-régional et international ;

· Les contraintes liées à la promotion de la filière riz ont été analysées déterminées en rapport avec la production (technologie rudimentaire, coût de production élevé, faible productivité, manque de crédit, faible utilisation d’intrants, etc.), la transformation (technologie rudimentaire, faible productivité, qualité inadéquate, etc.), la commercialisation (structure des prix, accès difficile aux marchés, prix instables et peu incitatifs, manque de moyens financiers, insuffisance et instabilité de la demande, manque d’information sur les débouchés et les normes de qualité etc.) et l’environnement sous-régional et international (subventions, concurrence déloyale, TEC, évolution des prix mondiaux etc.) ;      

· Les initiatives sous-régionales et internationales en matière de limitation des importations seront analysées en vue de mettre en exergue les aspects positifs et négatifs des mesures proposées et les conditions de leur applicabilité dans le contexte béninois ; 

3.2 Modèle de simulation   

3.2.1 Revue des modèles analytiques existants

Dans la littérature, plusieurs modèles ont été utilisés pour évaluer les gains qui pourraient découler de l’application des tarifs à l’importation. Ces modèles sont relativement complexes et font appel à une variété d’outils incluant des outils mathématiques, économiques, économétriques et statistiques (SHERMAN et ROBINSON [1989] ;  De JANVRY et SADOULET [1995] ). Trois (03)  niveaux d’analyse sont distingués au niveau de la modélisation. Il s’agit des niveaux microéconomique, mésoéconomique  et macroéconomique. 

Les niveaux micro et méso se consacrent spécifiquement à un ou des groupes ou secteurs cibles, alors que les modèles au niveau macro prennent en compte toutes les interactions entre secteurs et institutions à travers un cadre économique plus large.

Au niveau micro, on peut citer entre autres les travaux de KHAN et ROSS (1975) et de PRITCHETT (1987) qui ont estimé pour cinquante (50) pays, une fonction de demande traditionnelle des importations qui expliquent les importations réelles (M) par des variables telles que le revenu réel (Y), le ratio du prix des importations (Pm) et le prix domestique (Pd). La fonction de demande d’importation se présente donc comme suit :

Ln M(t) = b0 + b1 ln Y(t) + b2 ln [ Pm(t) / Pd(t) ] + V1(t)

Une autre étude au niveau micro est celle de VIKEY et DONNESSOUNE (2001) pour vingt-deux (22) secteurs au Maroc. La démarche économétrique utilisée pour les fonctions de demande d’importations et d’offres d’exportations pour chaque secteur est fondée sur la théorie de ARMINGTON (1969) qui consiste à introduire la notion de différenciation des biens par pays origine dans la structure de la demande d’importation dans un contexte d’équilibre partiel. Cette différenciation est aussi qualifiée de différenciation verticale et introduit la notion de substituabilité imparfaite. C’est une nouveauté par rapport aux positions extrêmes généralement utilisées dans les études théoriques qui considèrent que les biens internes et les importations sont complémentaires (élasticité nulle) et la théorie néoclassique de l’échange international qui soutient que pour les biens commercialisables, les prix mondiaux déterminent les prix internes dans les petites économies ouvertes. Ce qui revient à postuler une parfaite substitution (élasticité infinie) entre les biens d’origine interne et les biens externes.

Au niveau méso, les modèles d’équilibre partiel sont généralement utilisés et prennent en compte les interactions entre un certain nombre de secteurs ou produits. Le modèle multi marché en est un. C’est un outil d’analyse qui accorde une importance particulière  à l’équilibre des marchés (produits agricoles) et aux rôles des prix. Avec ce dernier, il est possible d’analyser plusieurs scénarios de politiques dont l’adoption de différents schémas de taxes. C’est justement ce qu’ont fait QUIZON et BINSWANGER (1986) pour l’Inde, BRAVERMAN et HAMMER (1986) pour le Sénégal, DATHIER (1989) pour l’Afrique du Nord, la FAO (1991, modèle CAPPA), ARULPRAGASAM (1994), MOSLEY (1999), MINOT et GOLETTI (1998) pour le riz au Vietnam.

Par ailleurs, il existe également des modèles agricoles qui permettent d’évaluer l’impact des variations des prix ou tarifs sur l’économie et les agents économiques. On peut noter entre autres, le modèle MATA (Multi-Level Analysis Tool for Agricultural Sector) pour le secteur agricole au Bénin (SENAHOUN, 2000), le modèle SIMUVI (pour Simulation Vivriers) appliqué à la filière riz en Guinée (HEALY, 2005) et le modèle SIMURIZ pour le riz au Mali (AFD, 2005).

Au niveau macro, les modèles d’équilibre général sont les plus utilisés pour l’évaluation des politiques de prix et de taxe sur l’économie et sur les agents économiques. Il s’agit du modèle 123 (1 pays, 2 secteurs et 3 produits) et le modèle d’équilibre général calculable (MEGC). Les MEGC sont devenus, au cours de ces dernières années, des outils importants et incontournables d’analyse des politiques économiques et de développement. Ils sont utilisés pour évaluer et quantifier les effets des diverses politiques économiques. Un point sur l’utilisation de ces modèles a été fait par ROBINSON (1989), DECALUWE et MARTENS (1988) pour les applications empiriques, de MELO (1988) pour les modèles consacrés aux politiques commerciales, De JANVRY et SADOULET (1987) pour les analyses empiriques des politiques de prix agricole. Beaucoup de développements récents ont vu le jour et traitent surtout de l’intégration de l’approche micro à l’approche macro afin de pouvoir évaluer l’impact des diverses politiques économiques et de développement sur la pauvreté et la distribution de revenus au sein de différentes catégories de ménages. On peut citer entre autres les travaux de AGENOR et al (2002), COADY et Harris (2001), ROBINSON et al (2001), ROBILLIARD (1999) etc.

3.2.2 Choix du modèle d’analyse 

· Modèle économétrique de demande d’importation de riz

Après la revue documentaire et compte tenu des contraintes de temps en vue d’une construction de modèle plus élaboré (complexe), nous avons retenu le modèle ci-après :

Ln M(t) = b0 + b1 ln [ Pm(t)* [1+ tm]  / Pd(t) ] +  b2 ln Y(t) + V(t)

Où

M(t) : 

représente le volume des importations du riz à l’année t ;

bi : 

les élasticités de court terme ;

Pm(t) : 
le prix à l’import du riz ;

Tm :   

la taxe à l’importation ;

Pd(t) : 

le prix domestique du riz ;

Y(t) :  

le PIB (revenu national) ;

V(t) :  

le terme de l’erreur)

· Données utilisées

Les données utilisées proviennent essentiellement de deux (02) sources. Il s’agit de la base de données de la FAO (FAOSTAT) pour les statistiques agricoles et les statistiques financières internationales (SFI) pour ce qui concerne le PIB, le taux de change et le prix sur le marché mondial du riz. Avant l’introduction des données pour l’estimation de la fonction de demande d’importation, nous avons procédé systématiquement au calcul des indices pour toutes les séries afin de corriger les effets d’échelle en vue d’avoir des estimations relativement fiables. 

· Méthode d’estimation
La démarche d’estimation de la fonction de demande d’importation que nous avons adopté comporte quatre (04) niveaux :

· Niveau 1 : Test de stationnarité des variables du modèle

A ce niveau, la stationnarité des différentes variables a été testée par la méthode «Augmented Dickey Fuller ». Il  s’agit des variables ln(M(t)), ln[Pm(t) / Pd(t) ] et ln Y(t). Ce test permet de déterminer l’ordre d’intégration de chaque variable et donne une idée sur le nombre de relations de cointégration pouvant exister entre les variables.

· Niveau 2 : Cointégration et modèle à correction d’erreur (ECM) 

La première étape de ENGLE et GRANGER permet à travers l’estimation du modèle retenu, d’estimer les élasticités de long terme qui seront finalement acceptées une fois que toute la démarche sera validée au bout de la seconde étape. Il s’agit de l’estimation par la méthode des moindres carrés ordinaires de la relation :

Ln M(t) = b0 + b1 ln [ Pm(t)* [1+ tm]  / Pd(t) ] +  b2 ln Y(t) + ECM(t)

· Niveau 3 : Cointégration et modèle à correction d’erreur 

La seconde étape de ENGLE et GRANGER permet à travers l’estimation de la relation de long terme celle de la relation de court terme dont le modèle s’écrit :

D(Ln M(t)) = c0 + c1 D(ln [ Pm(t)* [1+ tm]  / Pd(t) ]) +  c2 D(ln Y(t)) + α ECM(t-1) + U(t)

Où

D : 

correspond à l’opérateur de différentiation

ci : 

les élasticités de court terme ;

α : 

le paramètre de la force de rappel

ECM(t) : 
les résidus de l’estimation de la relation de long terme

U(t) : 

le terme de l’erreur

· Niveau 4 : Validation de la méthode 

Selon ENGLE et GRANGER, la méthode à deux (02) étapes présentée ci-dessus n’est valable que si la force de rappel α est significativement négative. Après ce test de validité du modèle nous procédons également à l’analyse de la stationnarité des résidus du modèle à correction d’erreur pour apprécier la fiabilité des estimations. Si la force de rappel α n’est pas significativement négative, on procède par la méthode de JOHANSEN pour l’estimation des relations de cointégration entre les variables.

Afin de mesurer l’impact des variations tarifaires sur les acteurs de la filière riz au Bénin, un second modèle, le modèle BENSIMURIZ a été couplé au modèle de demande d’importation.  

· Modèle de simulation de l’impact de la variation des niveaux tarifaires (BENSIMURIZ)

Le modèle BENSIMURIZ a deux grandes fonctions : 

· enregistrer les informations principales sur les filières riz (prix, quantités) dans un cadre de cohérence ; 

· réaliser des simulations très diverses à partir d’un petit nombre de variables qui peuvent être facilement modifiées par l’utilisateur. 

Le modèle se compose d’un ensemble de trois (03) feuilles de calcul sous Excel : « demande », « prix » et « effets macro ». 

1) La demande 

La première feuille du fichier rassemble, au niveau national, des informations sur l’offre en riz local et importé, ainsi que la demande de ce produit par les consommateurs. Cette feuille permet d’enregistrer les quantités en testant la cohérence entre les informations sur l’offre et la demande. On distingue dans l’offre de produit la filière de production nationale et la filière import. On entre les informations sur la surface, les rendements, les pertes. Le modèle calcule la production nationale à partir de ces éléments. La transformation permet de passer du paddy au riz local décortiqué à partir d’un coefficient de transformation. Le calcul est réalisé par le modèle. Le produit local, une fois transformé, est en partie autoconsommé (pourcentage d’autoconsommation) et commercialisé. 

On distingue les importations commerciales qui donnent lieu à des paiements de taxes et celles qui exonérées de taxes (aide alimentaire et dons divers). Le modèle calcule les importations qui vont alimenter la demande. La demande ou la consommation se compose de cinq (05) éléments : exportation, autoconsommation, consommation rurale, consommation urbaine et réexportation (pour le produit importé). La partie commercialisée de la production nationale est répartie selon les catégories de consommation à partir de pourcentages estimés. La même opération est réalisée pour les importations. Le modèle calcule ensuite les quantités consommées par « catégorie de consommation » (en riz local et importé), ce qui permet au total d’estimer les consommations par tête. Ce calcul permet de juger de la cohérence des informations sur la demande et sur l’offre avec d’autant plus de réalisme que l’on dispose d’informations observées sur les consommations par tête avec l’enquête budget consommation. 

2) Les prix 

Le cadre de la feuille de calcul « prix » est le même que celui sur la « demande » avec les filières locales et les importations. On enregistre les prix comme on avait enregistré les quantités dans la feuille précédente. L’approche principale est de comparer les prix observés avec les prix calculés à partir des différents coûts et marges pour juger de la cohérence des informations. Cette feuille permet aussi de rendre compte de la concurrence sur les différents marchés du riz importé avec le riz local. 

Du côté de la filière locale, on enregistre le coût de production et le prix bord champ au kg. Le modèle calcule le revenu du paysan. On enregistre le coût de transformation et le revenu de transformation par kg de riz. Le modèle calcule alors le prix sorti transformation sur la base du coefficient de transformation enregistré dans la feuille « demande ». Pour la commercialisation, on note l’ensemble des coûts et des marges de commercialisation. Ces coûts comprennent les coûts de collecte, de commercialisation en gros et de commerce de détail, à l’exclusion des frais de transport qui sont présentés séparément selon la destination du produit. 

Pour les importations, les différents coûts sont notés à la tonne. On enregistre le prix CAF en US$, le taux de change, le TEC et les autres taxes, le coût d’importation. Le modèle calcule sur cette base le prix de revient. Il faut ensuite enregistrer la marge de l’importateur (sur son coût de revient). Le modèle calcule le prix au kg avant la commercialisation sur le marché local. On note ensuite les coûts de commercialisation et les marges pour obtenir par calcul le prix du produit avant transport. Les coûts de transport différenciés selon la destination permettent d’obtenir les prix calculés au détail pour chaque type de consommateur. On enregistre ensuite les « prix observés » sur les marchés. 

3) Les effets macro économiques 

Cette partie du modèle BENSIMURIZ s’inspire de la méthode des effets. Le principe est d’évaluer pour chaque coût intervenant dans le prix du produit, les revenus des principaux agents. Le modèle utilise pour cela les données des feuilles précédentes sur les quantités et les prix et des « coefficient de décomposition », qui sont des variables exogènes. Ces coefficients permettent de calculer les revenus provenant des marges et consommations intermédiaires utilisées dans la filière. La partie du coût qui n’est pas importé crée des revenus, donc une valeur ajoutée. On peut ainsi comparer les revenus créés par la filière locale et ceux créés par les importations du même produit. 

3.2.3 Limites des modèles utilisés  

Le modèle BENSIMURIZ est essentiellement consacré à  la filière riz. On ne peut donc pas analyser à l’aide de ce modèle, les interactions entre la filière riz et les autres cultures vivrières (ce qui aurait nécessité un modèle multimarchés). Par ailleurs, ce modèle ne permet pas non plus d’examiner l’impact des variations tarifaires imposées au riz sur les autres secteurs de l’économie (il aurait fallu pour cela construire un Modèle d’Equilibre Général Calculable). 

L’analyse des statistiques d’importation du riz au Bénin  montre qu’il existe une forte corrélation entre les quantités de riz importées et les politiques commerciales (tarifs douaniers et mesures d’interdiction d’importation de certains produits) conduites par le Nigeria à cause du phénomène de ré-exportation du riz du Bénin vers le Nigeria. De ce fait, il aurait été intéressant d’introduire dans le modèle de demande d’importations une « dummy variable » qui prendra des valeurs différentes suivant la nature de la politique tarifaire mise en œuvre par le Nigeria en ce qui concerne le riz pour l’année  considérée. Compte tenu du manque de données fiables en la matière, un tel modèle n’a pu être construit et utilisé dans le cadre de la présente étude. Par ailleurs, si les statistiques sur les réexportations vers le Nigeria et les autres pays de la sous-région étaient disponibles en série suffisamment longue et fiables, on pourrait estimer une fonction de demande d’importation « réelle » de riz  en déduisant les réexportations.  












































































� FAOSTAT


� La méthodologie utilisée pour conduire l’étude est décrite en détails à l’annexe N°1.


� Ces taxes douanières sont passées à 110% à partir de 2003.


� Cette section est basée principalement sur une étude menée par le REDAD et VECO sur les dons de riz au Bénin.  


� Service statistique/DPP/MAEP 


� Certaines indiscrétions affirment que le riz local, des périmètres de Dévé, de Coussin Lélé et de Dangbo est vendu sur les marchés de Cotonou et de Porto-Novo  masqué et  conditionné dans des sacs de produit  de marque étrangère. 


� En anglais, Economic Community of West African States Agricultural Policy


� Le TEC de la CEDEAO a été institué par la Décision A/DEC. 17/01/06 portant adoption du Tarif Extérieur Commun de la CEDEAO au cours de la 29e Session des Chefs d’Etat et de Gouvernement du 12/01/06.  Il est prévu une période transitoire de deux (02) ans pour son application. Cette période commence le 1er janvier 2006 et se termine le 31 Décembre 2007.


� Le cas de Haïti en est un exemple vivant où aujourd’hui trois plats de riz sur quatre consommés proviennent des Etats-Unis avec une paupérisation croissante des producteurs de riz local. 





PAGE  
2

_1204296256.xls
Graph1

		213622

		171919

		165136

		86798

		47012

		73612

		72743

		88286

		124184

		202854

		476488



Importations au Bénin

Année (1994-2004)

Quantité en Tonnes



Feuil1

		Années		Importations au Bénin

		1994		213622

		1995		171919

		1996		165136

		1997		86798

		1998		47012

		1999		73612

		2000		72743

		2001		88286

		2002		124184

		2003		202854

		2004		476488





Feuil1

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



Importations au Bénin

Année (1994-2004)

Quantité en Tonnes



Feuil2

		





Feuil3

		






_1144661821.xls
Graph1

		37895

		37926

		37956

		37987

		38018

		38047

		38078

		38108

		38139

		38169

		38200

		38231



Qtés (Tonnes)

année fiscale

Volumes (tonnes)

700

1000

1000

700

700

700

700

700

700

700

700

700



Feuil1

		Dons Japonais																				Importations														Onasa																																						Monétisation

		année		volume (Tonnes)								Dons Japonais		Importations Commerciales								Volume(Tonnes)																																																				Mois		Qtés (Tonnes)

		1997		1583						1997		1583		86,798						Année		Trafic PAC		Importation		Réexportation								Superficie(Ha)		Production(Tonnes)		Rendements(T/ha)				Solde vivrier(riz)										Production		Import								sup		prod		rdt								Oct-03		700

		1998		5599.92						1998		5599.92		47,012						1991		504,098		371,524		132,574						1980		8,367		10,186		1.22		1992		-49,130								1991		10,461		371,524						1991		7739		10,461		1,352								Nov-03		1000

		1999		5106						1999		5106		73,612						1992		331,609		273,999		57,610						1981		8,196		8,530		1.04		1993										1992		11,464		273,999						1992		7925		11,464		1,447		0.095879935		0.0702662722				Dec-03		1000

		2000		3609.48						2000		3609.48		72,743						1993		396,778		301,317		95,461						1982		7,753		8,792		1.13		1994										1993		11,811		301,317						1993		8447		11,811		1,398		0.0302686671		-0.0338631652				Jan-04		700

		2001		4413.3						2001		4413.3		75,203						1994		266,890		213,622		53,268						1983		7,390		5,300		0.72		1995		-62,949								1994		13,686		213,622						1994		8749		13,943		1,594		0.1805096944		0.1402002861				Feb-04		700

		2002		7742.98						2002		7742.98		144,468						1995		214,585		171,919		42,666						1984		6,229		7,500		1.20		1996		-61,982								1995		11,549		171,919						1995		9627		16,545		1,719		0.1866169404		0.0784190715				Mar-04		700

		2003		4365.79																1996		226,754		165,136		61,618						1985		5,279		6,771		1.28		1997		-60,515								1996		17,882		165,136						1996		12033		22,259		1,850		0.3453611363		0.0762070971				Apr-04		700

		2004		3588.87																1997		137,045		86,798		50,247						1986		7,100		8,536		1.20		1998		-60,888								1997		20,685		86,798						1997		14233		26,891		1,889		0.2080956018		0.0210810811				May-04		700

																				1998		81,905		47,012		34,893						1987		6,956		8,141		1.17		1999		-60,363								1998		30,250		47,012						1998		17079		35,562		2,082		0.3224498903		0.1021704606				Jun-04		700

																				1999		101,997		73,612		28,385						1988		7,120		9,708		1.36		2000		-63,566								1999		36,522		73,612						1999		17561		34,040		1,938		-0.0427984928		-0.0691642651				Jul-04		700

																				2000		96,546		72,743		23,803						1989		6,695		8,976		1.34		2001		-55,515								2000		35,563		72,743						2000		23323		49,245		2,111		0.446680376		0.0892672859				Aug-04		700

																				2001		118,644		75,203		43,441						1990		7,836		10,940		1.40		2002		-53,144								2001		48,838		75,203						2001														Sep-04		700

																				2002		205,376		144,468		60,908						1991		7,739		10,461		1.35

																																1992		7,925		11,464		1.45

																																1993		8,447		11,811		1.40

																																1994		8,748		13,686		1.56

																																1995		8,740		11,549		1.32

																																1996		12,081		17,882		1.48

																																1997		14,245		20,685		1.45

																																1998		17,096		30,250		1.77

																																1999		24,769		36,522		1.47

																																2000		18,996		35,563		1.87

																																2001		34,328		48,838		1.42
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